
Le Congrès de 1907
Le Comité Central a adressé la lettre suivante aux Pré¬sidents des sections de la Ligue des Droits de l'Homme :

Paris, le 7 Juin 1907.Mon cher Président,
J'ai l'honneur de vous informer que le compterendu sténograpliique in extenso du Congrès de laLiguedes Droits de l'Homme qui s'est tenu à Bordeauxles 18,19 et 20 mai paraîtra dans le Bulletin Of/ideldu 15 juillet (n° 13).Conformément à une tradition constante, nousadressons à votre section le plus pressant appel pour

quelle fasse distribuer ce numéro exceptionnel duBulletin 0//tcte! à tous ses membres.Lecompte rendu du Congrès de 1907 a, vous le savez,
d'autant plus d'importance que la revision généraledes Statuts de la Ligue des Droits de l'Homme figu¬
rait à l'ordre d u jour de ses délibérations et qu'ilconvient que chacun de nos collègues ait sous les yeux
et la nouvelle charte de notre grande associationdémocratique et la discussion à laquelle les propo-

| suions de lu Commission de révision oui donné lieu.Outre la revision des statuts, l'ordre du jour du; Congrès comportait plusieurs questions de la plus
; grande importance et notamment la question du droit

des fonctionnaires. Il n'est pas besoin de soulignernnlerèiqu il ya pour tous nos collègues à connaîtrerasions de principe que la Ligue des Droits de



L'affaire Hawis

L'alïaire Hawisdont la Ligue des Droits de l'Homme
s'est occupée à de nombreuses reprises au coure de
ces années dernières, a pris, on le sait, il lg suite de
l'enquête à laquelle a procédé la Ligue Delgp de-
Droits do 1' I loin nie, une physionomie nouvelle. Tout
démontre aujourd'hui, en effet, que Hawis a été t
victime d'une grave erreur judiciaire.

Le Ministre de la Justice en a été saisi parla lettn
suivante que notre président, M. Francis de Près
sensé lui a adressée le 9 novembre, en lui transmet
tant le rapport rédigé par M. Fernand Cuvelier, ato
cat à la Cour de Bruxelles, secrétaipé général de»
Ligae belge des Droits de l'Homme.

l'aris. le 9 novembre 1906
Monsieur le Ministre et cher Collègue.

J'ai l'honneur d'appeler votre haute attention sur
demande de revision de M. Ilawis.

Depuis plusieurs mois, les membres de notre section i-
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l'Homme a prises à cet égard dans ses assises solen¬
nelles de 1907.

Le compte rendu stenographique in-cxtcnso di
Huile lin Officiel formera un volume de 250 pages. Il
sera envoyé franco à l'adresse des membres de
votre section à raison de 25 centimes l'exemplaire.

Le cbilTredu tirage devant être arrêté le l"1 Juillet,
nous vous prions instamment de nous faire connaître
le plus tôt possible la décision que vous aurez prise

Agréez, etc.
Le Secrétaire général,

Mathias Moriiaudt
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Compiègne et les membres de la Ligue belge des Droitsde l'Homme ont étudié à fond cette a (Taire et ils ont acquisla conviction — conviction, qu'après un examen attentifde l'affaire, je partage entièrement — que M. Hawis estinnocent du crime pour lequel il a été condamné. Je nevous demande pas, cela va sans dire, de nous en croiresur parole, mais de vouloir bien faire examiner à l'aidedes pièces que je vous transmets cette grave affaire.M. Cuvelier, avocat à Bruxelles, et secrétaire généralde la Ligue belge des Droits de l'Homme, a bien voulurédiger sur cette affaire un rapport absolument completcontenant une partie réservée aux conclusions auxquellesl'a amené l'examen des pièces du dossier, et une autrepartie consacrée à l'examen des faits nouveaux invoquésà l'appui de la^demande en revision.Je m'empresse de vous communiquer une copie de cerapport, deux plans des lieux et enfin un rapport complé¬mentaire avec trois pièces annexes concernant les deuxprincipaux témoins dont nous invoquons aujourd'hui lestémoignages.
Permettez-moi, Monsieur le Ministre et cher Collègue,d'appeler toute votre attention sur deux points qui me

sont signalés par les conseils de M. Hawis. Tout d'abord
il y a urgence à faire recueillir officiellement les déposi¬tions des témoins. En outre, il serait utile, pour que lavérité puisse se manifester complètement, que non seule¬
ment le principal intéressé puisse être présent auxinterrogatoires, mais encore qu'il puisse se faire assister
de conseils qui, étant déjà parfaitement au courant del'affaire pourront aider puissamment à la manifestation de
la vérité. Je ne doute pas que votre esprit d'équité ne vous
amène à donner satisfaction à une requête qui est dictée,
non par des considérations de personnes ou de parti,
mais exclusivement par ce besoin de justice quianimedeplus en plus notre démocratie et dont cette Ligue a pour
mission d'assurer le triomphe nécessaire.Veuillez agréer, etc.

Le Président,Francis de Pressensé,Député du Rhône.Voici le texte du remarquable rapport de M. Fer-nand Cuvelier, secrétaire général de la Ligue Belge
des Droits de l'Homme :
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H. —-

I. —

PLAN GÉNÉRAL DES LIEUX
Café Ponge, aujourd'hui café Jacquet.
Café Cressonnier.

Café Huyard (aujourd'hui remplacé par une bou¬
cherie).

Hôtel des fleurs.

- Maréchal-ferrant.

Demeure d'Emond.

Demeure de Fastenaekels.
Bâtiment en construction où les femmes Mîtrié

prétendirent s'être réfugiées.
Bâtiment construit postérieurement au Drame.
Café Jeanne d'Arc.
Lieu du crime d'après la fille Marié.
Point d'où ce témoin prétend avoir assisté au drame.
Lieu du crime d'après la femme Marié (troisième

déposition).
Point d'où ce témoin prétend avoir vu le crime.
Lieu de la mort d'Amelin dans la version actuelle.

La ville de Gompiègne n'ayant pas; à notre connais¬
sance, de plan officiel, nous avons dû dresser nous même;
ce croquis.

Mais le lecteur voudra bien croire que les longueur!
comparatives des différentes artères ont été scrupuleuse^
ment observées et contrôlées à deux reprises : Février c
Décembre 1906. (F. C.)
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RAPPORT

PRÉSENTÉ A LA LlGUE BELGE DES DROITS DE L'HOMME
PAR SON SECRÉTAIRE GÉNÉRAL M. F. CUVËLIER.

Le 6 mars 1875, le sieur Hawis, Jean-Baptiste, origi¬
naire de Bois-de-Villers (Belgique) et qui résidait slors à
Pont-Sainte-Maxence (Oise) où il exerçait la profession
de scieur de long, se rendit à Gompiègne dont c'était jour
de marché, dans le but d'y embaucher des ouvriers en
vue de travaux qu'il comptait entreprendre prochaine¬
ment dans la banlieue parisienne. Arrivé à Compiègne
vers trois heures, il se dirigea vers le café Ponge, à l'en¬
seigne du « Commerce » (aujourd'hui café Jacquet à
l'enseigne de la « Cloche »), sur la place de l'Hôtel-de-
Ville, où se tenait la Bourse et spécialement le marché
aux bois.

Il y lit la rencontre d'un ouvrier du nom d'Amelin. ori¬
ginaire du Vieux-Moulin, aux côtés duquel il avait travaillé
jadis. Les deux hommes eurent un rapide entretien au
cours duquel Hawis demanda notamment à son ancien
camarade du travail de lui procurer des ouvriers s'il en
avait l'occasion. Il lui remit, à cet effet, sa carte de visite.
Puis les deux hommes se séparèrent pour vaquer à leurs
affaires. Amelin, accompagné d'un nommé Petel,, de
Coudun. et d'un autre individu que Hawis sut plus tard
être le sieur Gourlet sortirent du café pour se rendre dans
la ville. Hawis resta dans l'établissement pour y terminer
ses affaires.

Vers six heures, ces quatre hommes se retrouvaient
chez un charcutier-marchand de vins de la rue Jeanne-
d'Arc, nommé Gressonnier. D'après Hawis, il aurait, lui,
rencontré le groupe formé des trois autres à l'angle des
rues Jeanne-d'Arc et des Trois-Barbeaux ; à en croire
Petel et Gourlet, ces derniers seraient arrivés chez Cres-
sonnier en compagnie d'Amelin, puis Amelin les aurai!
quittés pour retourner au café Ponge où il n'aurait trouve
personne et serait revenu ensuite les rejoindre chez le
marchand de .vins (pièces 198-114). Hawis serait entre
dix minutes après. Le juge d'instruction signale (pièce o.;
la véhémence avec laquelle parlaient Gourlet et Petel.
dont le premier s'écria à un certain moment, s'adressani
à Hawis : « Vous êtes un maladroit, vous êtes entré aver
Ameliu. » Cependant l'un et l'autre durent reconnaître



Û Ameiin ei ÎCIIUOO uc uawia, et 1)U nmciiu mauiicaiason étonnement de rencontrer encore son ancien compa¬gnon de chantier (pièce 14).En somme, il ressort clairement de là qu'entre lemoment de leur séparation fur la place de l'Hôtel-de-Villeet celui de leur rencontre, soit rue Jeanne-d'Are, soitdans le débit Cressonnier, llawis n'avait pas revu Amelin,mais il est intéressant de noter que Petel et Gourletaient tenté d'insinuer au contraire que les deux hommesavaient cheminé de compagnie et cela avant qu'une pré¬vention quelconque pesât sur personne (leurs premièresdépositions datent du 12 et 18 mars), et alors que la causede la disparition d'Amelin dans la nuit du 6 au 7 marsétait encore une énigme.Les quatre hommes restèrent attablés chez Cressonnierpendant un temps assez long : une heure un quart envi¬ron (pièce 54). A part Hawis, tous mangèrent assezcopieusement. Peut-être à ce moment s'éleva-t-il entreeux une légère discussion politique? llawis, étranger etdémocrate, se trouvant à Gompiègne dans un milieu n ac¬tionnaire et impérialiste (la ville l'était encore en majo¬rité il y a peu de temps) devait chatouiller désagréable¬ment les oreilles de ses compagnons lorsqu'il rappelait
« l'équipée de Badinguet ». Mais cette querelle, si réellc-lement elle s'est produite, eut tellement peu d'impor¬tance qu'elle passa inaperçue.Vers sept heures un quart, les quatres personnages,dont deux, Petel et Amelin, moins résistants, titubaientlégèrement, sortirent du restaurant et sur la proposition

de Hawis descendirent la rue Jeanne-d'Arc, pour se
rendre dans un débit tenu par le sieur Huyard, et situé
à gauche de cette rue, presque en face de la "rue de l'Ecu.11 s'y trouvait assez bien de monde. On s'assit, on butcopieusement et ces libations abondantes « achevèrent »
Petel et Amelin. Il était près de huit heures et demiequand les compagnons se décidèrent à sortir du café.Que se passa-t-il, alors?Nul ne le sait. Nul ne le saura peut-être jamais, au

moins quant au détail des événements. L'accusation aechafaudé, nous verrons sur quelles bases, une hypothèseque les éléments actuellement en possession de ceux quipoursuivent la réhabilitation de Hawis détruisent de
lond en comble. Nous aurons à l'examiner d'abord et à
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conclure sur ces points principaux en y opposant à h
fois les constatations résultant du dossier lui-même et 1?
fait nouveau dont la découverte nous permet d'espérer h
cassation de l'arrêt de 1875.

Voyons, d'abord, dans les grandes lignes, l'hypothèse
de l'accusation :

Au lendemain de cette nuit du samedi 6 au dimanche
7 mars 1875, Amelin avait disparu. Au bout dé.quelques
jours sa famille s'inquiéta et le fils d'Amelin' se mit à la
recherche du père sans croire d'abord à un événemenl
fatal. Il se rendit ainsi à Compiègne, puis à Pont-Saintfi-
Maxence où il vit Hawis qui lui déclara — ce qui devait
être la version invariable de Hawis — avoir abandonné
Amelin au sortir du débit Huyard. Ces recherches étant
vaines, la famille s'adressa au Parquet.

Le juge d'instruction Paille't s'enquit des personnes qui
avaient été vues en compagnie d'Amelin le jour delà dis¬
parition de celui-ci et lit explorer la forêt de Compiègne:
il fit, de même, procéder par la gendarmerie, assistéed(
mariniers, à une exploration de l'Oise depuis le quai du
Iiarlay (Pont de Compiègne) jusqu'au barrage de Venettc
(à environ deux kilomètres en aval du pont).

Voyons les résultats de cette enquête préliminaire
•1° L'interrogatoire amena une contradiction entre deui

versions apparemment inconciliables : celle deGourleUi
Petel d'une part, celle de Hawis de l'autre. (Pièces 56,5S,
67. 82, 54, 84, 83).

Sauf la discussion que nous avons signalée sur le lie;
de leur rencontre, tous étaient d'accord pour déclare:
s'être trouvés ensemble chez Cressonnier et s'être rendu:
de là chez Huyard. C'est ici que la contradiction commence
Gourlet et Petel affirmèrent qu'Amelin et Hawis, le pre
mier pris de boisson, étaient sortis d'abord ; eux-mème
seraient sortis à quelques instants d'intervalle (le tenf
de régler leurs consommations) et auraient trouvé la ru:
déserte, puis, après avoir appelé à diverses reprises. i!;
auraient remonté la rue Jeanne d'Arc, auraient pris la ru
des Trois Barbeaux, la rue de Solférino, et seraient arrive
au café Jeanne d'Arc, près de la gare, devant lequel ils s
seraient séparés. La présence de Gourlet au café Jeanir
d'Arc est du reste affirmée par divers témoins. I

Il importe de faire remarquer que Petel était, daprel
ses propres déclarations, dans un état d'ivresse pronor-1
cée (pièces 54, 83) à tel point que Gourlet dut le soi j
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tenir continuellement (id.), que demeuré seul il avoueêtre tombé plusieurs fois (pièce 83) et finalement s'êtreendormi au pied d'un arbre, dans la forêt, en essayant deregagner son domicile (id.) Enfin que Petel déclara lelendemain au fils Amelin avoir quitté son père sur laplace du Marclié-aux-Herbes la veille à neuf heures dusoir ainsi qu'il l'a avoué devant le juge d'instruction(pièce 83).
quant à Hawis, il prétendit connue il le soutient en¬

core actuellement, que les quatre hommes étaient sortisensemble et s'étaient séparés sur le pas de la porte. Quantà lui il était remonté seul par la rue Jeanne d'Arc et
avait pris immédiatement à gauche la rue de l'Ecu. Nousverrons tout à l'heure quelle fut la suite de ses pérégri¬nations.

Or. il résulte de la déposition du père Huyard (pièce 15)qu'effectivement les quatre personnes sont sorties « à la
file l'une de l'autre » et non séparément. Une autre dépo¬sition plus intéressante encore est celle des enfants Huyard(pièce 90) suivant laquelle les deux premiers sortis étaientallés «lâcher l'eau » (sic) l'un devant la maison du maré¬

chal. l'autre sur un tas d'ordures, à l'angle de l'Hôtel desFleurs. Et Arthur Huyard ajoute formellement « celui qui
urinait devant la maison du maréchal était le belge
Hawis (pièce 90).

L'intérêt de cette déposition réside dans cette circons¬tance qu'elle émane des deux seuls témoins qui aient
assisté à la sortie du débit Huyard. Mais cet intérêt s'ac¬
croît encore si l'on poursuit la lecture des déclarationsdes enfants : « Deux sont partis vers la gauche du côté
du Marclié-aux-Herbes. et deux vers là droite du côté de
la Halle aux Poissons. »Lu somme, et bien que la femme Huyard ait déclaré(conforme en cela à la déclaration de Gourlet et Petel)
qu'il avait pu s'écouler quelques instants entre la sortie
d Amelin et de Hawis, et celle des deux autres, mais que
cependant « la porte était restée entr'ouverte » (pièce 88)
que résulte-t-il de l'ensemble de ces dépositions*? Que lacontradiction apparemment absolue entre les versions
Hawis et Gourlet s'explique naturellement. Le groupe
s est dirigé vers la porte du café : Hawis et Amelin sont
sortis les premiers, dans l'ordre, laissant la porte en-p Ju.ver1^ en sorte que Hawis a cru de très bonne foi que

etel et Gourlet suivaient, alors que ceux-ci s'arrêtaient
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ùn instant au comptoir, et cela d'autant mieux que Hawis
ayant directement traversé la rue pour aller uriner le
long de la maison du maréchal-ferrant, a eu le dos tourné
pendant la sortie de Gourlet et Petel. De plus, comme en
se retournant, il ne les a plus vus, il a pu affirmer
comme il l'a fait, que la séparation avait eu lieu sur le
pas de la porte. D'autre part, l'obscurité qui régnait à
cette heure (il était huit heures et demie et l'on se trou¬
vait au début de mars) empêchait Petel et Gourlet, si f
toutefois, comme ils le prétendent, ils ont cherché leurs j
camarades, de distinguer Ilawis et Àmelin qui, tous deux. (
se trouvaient en dehors de la partie éclairée de la rue, I
l'un contre le mur du maréchal-ferrant, l'autre dans ;
l'ombre projetée par l'Hôtel des Fleurs. Quant aux appels f
poussés par Petel et Gourlet et que les enfants Ilùyard f
croient avoir entendus, il est fort compréhensible que. '
lancés par des gens ivres, à la voix éraillée ets'adressant j
à des hommes dont l'un était fortement pris de boisson |
(Amelin), l'autre (Hawis) quelque peu ému, ils soient J
restés sans réponse.

Mais au point de vue des faits nouveaux, nous relevons
ici une circonstance extrêmement importante : c'est la
déclaration faite par les enfants Huyard, entendus sépa¬
rément et exactement d'accord sur ce point, que « deux
hommes se sont dirigés vers la gauche, deux autres vers
la droite ». Pressés vivement par le magistrat instructeur
de lui dire de qui se composaient les deux groupes, ils oui
déclaré ne pas pouvoir préciser davantage, l'obscurité ne
leur ayant pas permis de distinguer, et cette circonstance
est d'autant plus caractéristique que l'un des hommes,
Petel, portait un signe distinctif qui l'eût fait reconnaître
à première vue : un carnier. Les enfants reconnurenl
sans difficulté avoir vu ce carnier au dos de Petel lorsque
celui-ci était dans le café, mais ne purent affirmer quelle
direction avait prise « l'homme au carnier » à la sortie.
Le juge d'instruction, convaincu que Gourletet l'etel com¬
posaient le groupe de gauche (cela résultait de l'itinéraire
postérieur suffisamment établi, mais pour Gourlet seule¬
ment) essaya en vain d'arracher aux enfants la décla¬
ration que Plawis avait pris avec Amelin sur la droits,
Cela établi, il eut été avéré|que Hawis était resté le der¬
nier en compagnie d'Amelin et cette circonstance autori
sait toutes les suppositions.

Mais les enfants persistèrent à déclarer avec un parlai
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accord qu'il leur avait été impossible de distinguer ceuxqui composaient l'un ou l'autre groupe. Or, nous rele¬vons ici une circonstance qui aurait dû singulièrementfrapper le magistrat instructeur s'il n'avait déjà été con¬vaincu de la culpabilité de Hawis (il suffit de lire à cetégard les réflexions dont il entremêle les dépositions engénéral et celle des enfants en particulier) (P. 90) : c'estqu'il est impossible qu'Hawis ait tiré sur la droite à lasuite d'Amelin, sans cela les enfants l'eussent nécessai¬rement reconnu. En effet, d'après leur déposition, Iiawiset Àmelin, sortant du café, étaient allés uriner, le pre¬mier, le long du mur du maréchal-ferrant, le second,près de l'Hôtel des Fleurs. Or, il suffit de jeter un coup
d'œil sur le croquis annexé au présent rapport pour se
rendre compte de l'état des lieux : la maison du maréchal-ferrant est située à gauche en sortant du débit Iïuyard,l'hôtel des Fleurs, à droite. Or, si l'homme qui, au sortir
de chez eux, s'en est allé uriner le long de la demeure dumaréchal-ferrant, homme qu'ils ont identifié avec Hawis,avait ensuite pris sur la droite, il aurait dû, allant degauche à droite, passer devant les enfants Huyard qui,

sans même distinguer ses traits, l'eussent reconnu puis¬qu'ils savaientque celui-là était Hawis.Ce n'était donc pas Hawis qui s'éloignait vers la droiteavec Amelin. Pourtant les enfants affirmèrent avoir vu
deux hommes. Qui était l'autre? C'est ce que nous établi¬
rons plus loin.

Contentons-nous, pour l'instant, de signaler qu'au
cours de sa déposition (pièce 15) Huyard père mention¬
nait la présence, dans son débit, à l'heure où Hawis, Ame¬lin, Petel et Gourlet y étaient attablés, d'un hussard en
congé, nommé Bouchez, cousin de la femme Huyard, et
d'un voiturier de bateaux au nom de Marié, dont la sortie
n'avait précédé quede peu d'instants celle des quatre hom¬
mes. Ce détail est à retenir parce que Bouchez nous, occu¬
pera sérieusement dans la secodde partie de l'instruction.Enfin, point important et sur lequel tous les interpellés
étaient d'accord: c'est l'heure de la sortie dePhez Huyard.ùf'f1 a^0rs un Peu P*us 'ÎU'^ heures demie, et ce
détail est corroboré par la circonstance que la sortie de
Hawis et de ses compagnons s'était produite quelques
instants après celles d'un groupe de militaires qui ren-
l™e°t àla caserne du Cours pour l'appel de huit heures
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Avant d'aller plus loin et d'examiner l'itinéraire par¬
couru par Hawis, voyons quels étaient les résultats de?
recherches matérielles .

2° Les battues en forêt organisées par la gendarmerie
furent vaines. D'autre part, l'exploration de l'Oise étai!
faite avec un soin minutieux (Pièce 70).

La gendarmerie, assistée de quatre pêcheurs (p. 70), se
livrait à des sondages répétés entre le quai du Harlay et
le barrage de Venette. Ces opérations ne donnèrent au¬
cun résultat. Le 23 mars, il est vrai, le brigadier de gen¬
darmerie recueillait la déposition de deux habitants d?
Compiègne auxquels deux mariniers auraient déclaré avoir
vu, à 950 ou 300 mètres en amont du barrage de la Ve¬
nette le cadavre d'un noyé remonter brusquement sur
l'eau, et descendre ensuite le cours de la rivière. Mais ce
renseignement d'abord considéré comme important, per¬
dit bientôt toute valeur : en effet, les deux fameux mari¬
niers activement recherchés, demeurèrent introuvables,
d'autre part, aux termes mêmes de la déclaration des
deux débitants de Compiègne, ceux-ci avaient interrogé
les mariniers sur le point de savoir pourquoi ils n'avaient
point recueilli le cadavre, quittes à faire à la Morgue le
dépôt de leur lugubre trouvaille, les deux hommes au¬
raient répondu « qu'ils ne pouvaient s'arrêter pour si peu
de chose (!) » ; or, ces mariniers, gens de métier, ne pou¬
vaient ignorer que le repêchage d'un cadavre donnait
droit à une prime ; qu'ils risquaient, en agissant cornu
ils auraient prétendu l'avoir fait, d'encourir une amende,
enfin parce qu'en tenant pour vrai le fait de la décou
verte d'un cadavre à deux ou trois cents mètres en amoe:
du barrage de la Venette, ce cadavre aurait dû être re¬
trouvé, au plus tard le lendemain, soit contre les fermette
du barrage qui l'auraient arrêté au passage, soit flottât
dans l'écluse elle-même.

Les • recherches continuèrent donc, infructueuses. !
alors se produisit un léger incident qui a été complète
ment ignoré du parquet et dont on comprendra plus loi:
l'importance. A l'époque où ces faits se passaient, c:
voyait, amarré au quai de l'Oise, près de l'abreuvoir, et-
peu près en face de l'endroit où débouche la rue de;
Tannerie (rue de l'Abattoir) un bateau de transport, f
Northumbedand. La circonstance que le délai normal,?
bout duquel le corps d'un noyé remonte à la surface ffj
l'eau, était à peu près écoulé et que pourtant les sondage j
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multiples restaient sans résultat frappa l'un des pêcheursque la gendarmerie avait requis à l'effet d'explorer l'Oise,M. Dailly. Ce dernier, véritable professionnel des recher¬ches de ce genre, déclara nettement au brigadier : « S'il y
a un cadavre dans la rivière, il doit être « coincé » sous
ce bateau. Donnez l'ordre qu'on le déplace et j'ai la certi¬
tude que nous retrouverons le corps ». L'ordre' fut re¬
fusé.

Comme nous le disions plus haut, l'instruction ignoracet incident. 11 n'en est aucune trace dans le dossier, et
c'est au témoignage du père Dailly lui-même que nous
devons d'en connaître l'existence. En tous cas, il q^t cer¬
tain qui' le jury lui-même n'a pu être à même de l'appré¬cier, Dailly n'ayant pas été cité aux assises. Nous verronstout-à-l'heure l'importance que ce détail prend aujour¬d'hui. Contentons-nous pour l'instant d'un simple rappro¬
chement de faits :

Le 2 avril, au matin, le Northumberland, ayant terminé
son déchargement quitta Compiègne (p. 89). Ce jour-là, la
casquette d'Amelin était repêchée dans l'Oise par le filsDailly, à proximité de la rive gauche. Le même jour, à
onze heures, le corps d'Amelin était repêché dans les
eaux de l'écluse de Venette, vers la rive droite de la ri¬
vière, parle charpentier Duwost. Le cadavre portait une-
blessure au front.

Revenons maintenant à Hawis et donnons l'itinéraireque, d'après les déclarations constantes, il avait parcouru
au sortir de chez Huyard.Hawis qui avait un moment escompté prendre le train
de huit heures quarante s'était décidé à remettre son
départ au train suivant, lequel quittait Compiègne vers
deux heures du malin. Il connaissait à Compiègne deuxcompatriotes, un sieur Emond Victor, menuisier, et un
llamand du. nom de Fastenaekels Pierre. Après la sortie
ou débit Huyard, dont nous , avons relaté les détails,
Hawis se dirigea vers la demeuré d'Emond. A cet effet,
il prit la rue de l'Ecu (et nous insistons encore sur ce
point que. comme il s'était arrêté à l'angle de cette rue et
de la rue Jeanne-d'Arc pour satisfaire un besoin, il n'eut
quaen contourner le coin pour sortir de la rue Jeanne-
ci Arc pour disparaître aux regards de Petel et Gourlet) ;
puis il s engagea dans la rue d'Austerlitz, prit la rue du
uits-sans-Vin et la rue des Abattoirs vers le milieu de

laquelle habitait Emond.



II arriva chez Emond vers neuf heures. Ce point est
formellement attesté par lés déclarations d* Emond (piè¬
ces 61 et 80) et de la femme Emond (pièce 81). Celle-ci
ouvrit à Hawis et appela son mari qui venait de se cou¬
cher. Ilawis leur déclara (pièces 61, 80 et 81) qu'ayant
manqué le train de huit heures quarante il était déeidéà
partir de nuit et les quitta pour se rendre, disait-il, chez
Pierre Fastenaekels, après leur avoir souhaité le bonsoir,
Les deux témoins affirmèrent à plusieurs reprises que
Hawis était absolument seul. La femme Emond vit Hawis
s'éloigner dans la direction de la demeure de Fastenaekels,
lequel habitait rue Notre-Dame-de-Bon-Secours. Interro¬
gés par le juge d'instruction (nous verrons pourquoi) sut
le point de savoir si elle avait remarqué quelque désordre
dans la tenue de Hawis ou observé chez lui une allure
anormale, la femme Emond répondit négativement. Sorli
de chez Emond, Havis arrivait peu après chez Fastenae¬
kels. 11 pouvait être à peu près neuf heures un quart,
Pierre Fastenaekels était absent, Ila'wis ne trouva au logis
que la femme de Fastenaekels et sa Fille Adeline. Celles-ci
furent assez étonnées de voir Hawis qu'elles n'avaient
pas, rencontré depuis longtemps, mais ni l'une ni Fautif
ne remarquèrent un trouble quelconque chez Hawis (piè-
ces 79, 94) qu'elles affirmèrent avoir vu seul. Fastenae¬
kels rentra vers dix heures. Les deux hommes causèren!
ensemble pendant le reste de la soirée et se séparèren
vers une heure et demie, Hawis se rendant à la
Compiègne.

Voilà quel était l'état de l'instruction au . débu
d'avril 1875.

Le juge d'instruction, persuadé de la culpabilité
Hawis (il l'était même, nous l'avons dit, avant que le soi
d'Amelin fût connu de façon certaine) s'efforçait d'éclia
fauder une hypothèse suivant laquelle Hawis aurait en
traîné Amelin par la rue de la Tannerie pour le précipite
ensuite dans la rivière. Pour concilier cette hypolhès
avec les dépositions formelles des témoins Emond, fcmiii
Emond, femme et lille Fastenaekels, il fallait établir qu
l'inculpé eut trouvé le temps matériel de commettre so
crime et d'accomplir ensuite l'itinéraire que nous avon
tracé en se présentant chez les différents témoins au
heures indiquées par eux. Une circonstance — une erreu
de la femme Fastenaekels — semble d'abord autorise
cette version. Ce témoin, interrogé sur l'heure de I arr



— 511 -

vée de Hawis avait d'abord répondu : « Il était plus deneuf heures et demie ». fit l'erreur s'expliquait par ce faitque la femme Fastenaekels étant sortie quelque peu aprèsla venue de l'inculpé pour s'approvisionner dans un char¬cuterie voisine, leva les yeux sur la pendule et vit qu'ellemarquait dix heures moins dix. Le juge d'instructions'était emparé avec empressement de cette dépositionpour objecter à Hawis qui donnait comme justificationde l'emploi de son temps les pérégrinations que nousavons rapportées. « Vous eussiez dû arriver chez Faste¬naekels bien avant l'heure indiquée. Comment se fait-ilque vous n'y arriviez, qu'à neuf heures et demie passées?»En réalité, cette erreur de la femme Fastenaekels étaitbientôt relevée par la déposition de sa fille et celle deFastenaekels lui-mème(p. 61) et elle se conçoit facilement,soit que la pendule du charcutier avançât, soit plus sim¬plement que la femme Fastenaekels se soit trompée sur lalongueur du temps écoulé entre l'arrivée de Hawis et lemoment où elle sortit pour se rendre chez le charcutier.En tout cas, la déposition des époux Emond1 né laissaitaucun doute sur la présence de l'inculpé, • vers neuf heu-• res, à leur domicile et, nous le rappelons encore, tous lesj témoins étaient d'accord pour attester le calme et la ré¬gularité de son attitude.Les choses en étaient là et l'accusation faiblissait detoutes parts, lorsque, le 16 avril, se produisait un coup
de théâtre qui vint bouleverser l'hypothèse de l'instruc¬tion.

Ce jour-là (p. 26) une femme Baugin vint déclarer aujuge d'instruction que se trouvant chez Mme Levasseur,blanchisseuse, elle avait entendu une certaine femmeMarié, cressonnière de son métief, faire du meurtred'Amelin un récit détaillé en désignant comme étaiitles coupables, l'Allemand (Hawis) et lé « soldat fo (Bou¬chez).
Amenée aussitôt devant le magistrat instructeur, lafemme Marié « avec une grande volubilité et un'e 'granderedondance d'explications » (pièce 513) fit l'invraisembla¬ble récit que nous allons résumer: s'étant, rendue le 6

mars à Compiègne avec son mari et sa fi lie, elle avaitaprès des tribulations de toute espèce perdu son1 mari,ivre, dans la rue Jeaune-d'Arc. Restée'seule avec sa fille,
elles avaient vu sortir de chez Cressonnier (sic) trois per¬sonnages (et le témoin ajoute : a il n'y en avait pas quatre »)



dont l'un était « un Allemand qui parlait drôle » (faut-il
rappeler que Hawis est wallon?) l'autre un homme ei
blouse de toile bleue et le troisième un militaire sans
armes. Croyant que son mari devait faire partie du
groupe, elle aurait suivi celui-ci. L'Allemand tiraii
l'homme à la blouse, ivre, qui lui résistait en demandanl
à tout instant où on le menait. « Chez Pierre », répondail
l'Allemand. « Oii demeure-t-il?»— «Du côté de l'hôpital,
C'est un bon camarade. » — « Ah! oui, il est meilleur que
toi ». (Fastenaekels était inconnu d'Amelin !). L'Allemand
et le militaire entraînaient l'homme à la blouse par la rue
des Gourneaux. Au bout de cette rue, ce dernier serait
tombé sur les genoux, ce qui aurait amené, de la part de
l'Allemand, cette exclamation : « Tu te laisses tomber !
comme une vache! ». Puis ils se seraient engagés dans la
rue du Puits-sans-Vin, où le témoin croit pouvoir affir¬
mer que le militaire aurait quitté le groupe. A ce mo¬
ment, la femme Marié et sa fille avaient également aban¬
donné la poursuite et s'étaient retirées par la rue d'Aus-
terlitz et la rue de l'Ecu. Continuant de là par la rue
Jeanne-d'Arc et les Halles au Poisson (Marché aux Her¬
bes), elles étaient arrivées au Pont sur lequel elles avaient
aperçu Gourlet cherchant à ramasser un homme tombé à
terre, puis elles étaient rentrées directement à Coudun,
où elles habitaient.

Ce récit — cette première version — est, faut-il le dire,
radicalement démenti par toutes les dépositions que
nous avons examinées. D'abord au sortir de chez Cres-
sonnier, le groupe Amelin était composé non de trois.
mais de quatre personnages. Aucun d'eux n'était mili¬
taire. Ensuite ce groupe sortant de chez Cressonnier se
rendit chez Huyard, point également incontestable, et là,
chez Huyard, se trouvait, bien avant leur arrivée, Bou¬
chez, le soldat visé par la déposition de la femme Marié,
en compagnie de Marié, le mari du témoin en question,
(Pièce 15).

Enfin Gourlet n'eût pas manqué lors de sa première
déposition d'indiquer la femme et la fille Marié comme
témoins de sa présence sur le pont de Compiègne si
effectivement elles s'y fussent trouvées.

Mais continuons : le juge d'instruction s'empressa de
faire remarquer au témoin que sa déposition devant lui
était loin d'être conforme à la déclaration qu'elle avan
faite chez Levasseur où elle avait affirmé avoir assistes
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la scène du meurtre elle-même, laquelle se serait produiteà l'emplacement de l'ancien bateau-lavoir et où elle auraitmême, avec un luxe de détails qui faisait honneur à sesqualités de narratrice, mimé la scène et imité le crid'Amelin jeté à l'eau.
La femme Marié soutint énergiquement n'avoir jamaisrien dit de tout cela et nia avec la même énergie la pré¬sence de son mari dans le groupe.Le magistrat instructeur eut une lueur d'inspiration ;

il donna à la femme Marié l'ordre de demeurer à Com-piègne et fit mander la tille à Coudun. Elisa Marié fûtentendue le lendemain 17 avril. Et il arriva ce qui devaitse produire : la fille récita comme une leçon apprise par
cœur non pas la version de sa mère (celle-ci avait eul'intelligence de forger un récit des faits tant soit peuvraisemblables), mais une version toute différente et quiétait certainement celle sur laquelle les deux accusatri¬ces étaient primitivement tombées d'accord : aprèsl'avoir perdu de vue, vers le soir, sa mère et elleauraient retrouvé le père Marié prés de la place duChange, en compagnie d'un hussard en permission, le

fils Bouchez, et de deux autres personnages dont un cam¬pagnard vêtu d'une blouse bleue, d'un pantalon develours et d'une casquette, et un homme vêtu en bour¬geois qui avait un accent étranger et que le témoincroyait avoir entendu appeler « Baptiste ». L'homme à lablouse voulait les quitter, mais Baptiste et le militaire letenant chacun par un bras l'avaient entraîné et les Mariéavaient suivi. Tous s'étaient mis en marche par la rue
des Gourneaux pour aller chez Pierre. Dans la rue duPuits-Sans-Vin, Baptiste s'était arrêté devant une mai¬
son à droite vers le milieu de la rue et y était entré quel¬
ques instants, puis il avait rejoint le groupe. Les sixpersonnes s'étaient rendues chez Pierre où elles n'avaienttrouvé que sa femme et sa tille. Puis après y être restéesquelque temps, elles étaient ressorties et s'étaient diri¬

gées vers les bords de l'Oise par la rue qui conduit aux
Abattoirs (rue du Port-à-Bàteaux).bue querelle s'était alors élevée entre l'homme à la
blouse et l'étranger ; le premier aurait, à plusieurs repri¬
ses souffleté violemment le second, puis l'aurait frappé
avec le manche de son parapluie. A ce moment le père du
témoin et le militaire (ils étaient donc restés impassi-o.es.) s'étaient éloignés. Le témoin ét sa mère étaient res-
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(1) 'Voir la note dè la page 525.

tés en arrière .et avaient vu l'homme à la blouse tombe,'
à terre, le belge l'empoigner et le jeter à l'eau où l'autre
avait été précipité la tête en avant en poussant un cri
aigu. Puis le belge avait pris la fuite. A la suite de cette
déposition, le Parquet se transporta avec le témoin sur
les différents lieux que celui-ci avait désignés. La fille
Marié lit partir les magistrats des environs de la place
du Change, descendit la rue Jcanne-d'Arc, prit à gauche
la rue des Gourneaux, la rue du Puits-sans-Viu, la rue
de l'Abattoir où elle indiqua, connue lieu où s'était arrêté
Hawis, un endroit situé en face de la maison d'Emond,
pùiâ elle décrivit autour de la maison de Fastenaekels un
véritable circuit menant les magistrats par la rue des
Capùcines, la rue de Paris et la rue des Goguenettespour
arriver enfin au but par l'autre extrémité delà rue Notre-
Dame de Bon-Secours (P. 68) ; là, du reste, elle commença
par entrer dans le logement situé en face de la cour, qui
n'était pas .celui de Fastenaekels. Elle désigna ensuite le
logement sis à droite, et y pénétra avec les magistrats.
In utile de dire que là femme et la tille Fastenaekels nièrent
formellement avoir vu, le six mars, quiconque autre que
Hawis. Enfin, le groupe se rendit sur les bords de l'Oise où
Elisa Marie désigna comme lieu du meurtre un léger remblai
situé dans l'axe de la rue du Port-à-Bàteaux(68)(l)unpeu
à gauche (68). Elle déclara que « sa mère et elle assistaient
à la scène adossées au mur d'une maison en construction
où elles s'étaient réfugiées pour éviter d'être mouillées
par là pluie (il pleuvait en effet ce jour-là) et d'où elles
avaient regardé par l'ouverture ménagée pour la porte.

« Après!s'être cachées quelques temps, elles avaient
suivi des bords de l'Oise' et avaient retrouvé près de la
rue de la Tannerie le père Marié et Bouchez. Ce dernier
les avaient quittées pour aller reprendre son manteau
oublié chez Huyard, et elles s'étaient ensuite dirigées
vers le pont, ».

Déposition plus invraisemblable encore que celle de la
mère. D'abord elle est muette sur la halte chez Cres-
sonnier. Ensuite elle ne fait aucune mention dé la pré¬
sence, en dernier lieu, de Hawis et Amelin chez fuyard
non plus que celle de Petel et Gourlet. Contrairement à
la déposition formelle de la mère, elle désigne le père
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Marié comme faisant partie du groupe Amelin et de plusmontre Marié et Bouchez, réunis aux deux autres depuisla place du Change alors qu'il est constant par les dépo¬sitions des Huyard, et de Marié lui-même, (Pièce 19) queBouchez et lui se sont rencontrés chez Huyard et qu'il,n'y avait personne avec euxyCelui que la mère avait désigné comme Allemanddevient ici un étranger, puis un Belge.Enfin, il est matériellement impossible que la femmeetlalille Marié aient, pu rencontrer Gourlet sur le PontdeCompiègne, puisqu'au moment où elles y arrivaient ildevait être au moins neuf heures et demie, et qu'il estprouvé que Gourlet était au café Jeanne d'Arc, seul, plusd'une demi-heure auparavant et qu'il y a passé la soirée.Donc, le récit de la tille coïncide en certains points sin¬gulièrement avec celui de la mère : la première partie del'itinéraire, l'absence de toute mention d'une halte quel¬conque chez Huyard ; comme la mère chez Levasseur. la tilleprétend avoir entendu Amelin tombant à l'eau jeter uncri aigu (il était ivre-mort !) ; en d'autres points, les deuxtémoins sont en contradiction formelle. C'est donc biencomme nous le disions, une leçon apprise par cœurd'après uue version imaginée puis modifiée ensuite par
la mère que cette fillette de quinze ans récitait. Et cetteimpression se confirme si l'on examine les réponses auxquestions posées «'par addition au procès-verbal » : « 11parait que l'Allemand n'était pas seul et qu'il y, en avaitun autre avec lui ?» demande le juge d'instruction, sebasant sur ,1e récit que Mmc Baugin prétendait avoirentendu faire par la femme Marié chez Levasseur. Or,qu'on le remarque, la déposition de la fille Marié étaitterminée à ce moment et elle comportait une versioncomplète des faits. Mais la fillette répondit cependant :

« Oui. Monsieur, il était grand, mais je n'ai pas pu ledistinguer à cause de l'obscurité et de la pluie qui tom¬bait ». — A-t-il fait quelque chose?». — « 11 a frappéaussi, mais ce n'est pas lui qui a jeté l'homme à l'eau ».
Donc la déposition elle-même de la fille Marié, laquelleconsistait en un exposé circonstancié du prétendu meur¬

tre ne faisait à aucun moment mention de ce nouvelacteur. 11 sullit d'une question — du reste singulièrement; suggestive — du magistrat instructeur pour que lamiette augmente aussitôt le nombre des agents du meur¬
tre. en y introduisant cet « homme grand qu'elle n'a pu
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reconnaître ». Etant donnée l'assurance véritablement
mécanique avec laquelle elle avait débité sa version — e:
cette absence de toute hésitation suffirait pour en faire
suspecter la sincérité — un oubli de cette importance
dans la description du meurtre est inconcevable. Com¬
ment s'explique alors cette rectification faite après coup
sur les instances (ce terme n'a rien d'exagéré) du juge
d'instruction? Il n'y a qu'une explication possible":
sachant que la mère avait été interrogée, mais ignorant
la nature de sa déposition (or, on se rappelle que celle-ci
avait prétendu, devant .le magistrat n'avoir pas assisti
au meurtre) la fillette a cru, à la question qui lui étail
posée, que sa mère avait témoigné dans ce sens et s'était
empressée de confirmer la chose. Or sait-on qui l'accusa¬
tion s'efforcera par la suite d'identifier avec « l'homme
grand ? » Fastenaekels, dont la première déposition de la
femme Marié n'avait aucunement, fait mention et qui
d'après celle de la fille, n'était pas chez lui au moment
de la prétendue visite des acteurs du drame.

Le jour même de la comparution de sa fille, la femme
Marié était interrogée une seconde fois (pièce 147). Mise
en présence des déclarations précédentes, elle commença
par nier énergiquement avoir vu la scène du meurtre,
Pressée de questions, elle se décida à fournir une autre
version, et ce nouveau récit èst, notamment quant à
l'itinéraire qu'elle prétend avoir suivi, en contradiction
complète, non seulement avec la déposition de sa
mais encore avec sa déposition de la veille. « Après avoir
suivi le groupe jusqu'au boutde la rue des Gouriieaux, les
deux femmes auraient pris la rue de l'Ecu, puis seraient
redescendues vers la rivière par la rue de la Tannerie
dans le but de retrouver Marié, et auraient suivi ensuite
le quai de l'Oise jusqu'au bâtiment en constructioc
(c'est le point indiqué par la fille comme terme de leurs
pérégrinations et la mère s'efforce de faire coïncider
leurs déclarations sur ce point). Se trouvant là^ elles
auraient vu arriver trois hommes dont la victime. l'Alle¬
mand et « le grand » et auraient assisté au drame.

L'épouse Marié nia énergiquement avoir mis les pied;
chez Fastenaekels ; cependant, interrogée sur le point d(
savoir si « l'homme grand » n'avait pas la tournure ai
a joueur de biscuits » (on désignait ainsi Fastenaekel;
lequel entre autres professions hétéroclites exerçai
celle de colporteur forain), elle répondit affirmatwj
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ment. De plus, avec l'imagination dont nous avons déjàvu maintes preuves, elle entoura la scène d'un luxe dedétails sur lesquels sa iille était restée muette (et pourcause - Enfin. elle nia toujours aussi formellement laprésence de Bouchez et du père .Marié sur les lieux ducrime, alors- que sa fille l'affirmait au contraire. Deuxjours après, devant les témoins Wolfï (pièce 179) etChevrier (pièce làO), la femme Marié accusait nettementFastenaekels d'être le complice du meurtre.Enfin, dans une troisième déposition, s'efforçant d'ef¬facer toutes les contradictions que nous avons relevées,lalemme Marié fournit une nouvelle version des faits.Dans cette déposition faite le 17 juillet (pièce 209), ellerevient sur les précédentes déclarations et essaye de lesconcilier avec selles de sa fille en alléguant « qu'il estpossible qu'elle se soit trompée sur le nom des rues,qu'elle désignait celles-ci sous leur sobriquet populaireet non par leur véritable dénomination. » Or, cette con¬fusion qui eut. été possible pour la seule des rues indi¬quées sur laquelle mère et fille aient été d'accord, la ruedes Gourneaux (plus communément appelée dans lepeuple, rue des « Trois-Borgnes) » est inconcevablepour les autres, telle que la rue de l'Ecu, rue de laTannerie que l'épouse Marié avait nettement désignéespar leur nom et dont elle avait, de plus, au cours de ladescription de son itinéraire, indiqué les tenants et lesaboutissants. A sou tour, ce témoin fut convié par leParqueta l'accompagner sur les lieux. Et celte fois, con¬trairement à sa première déposition, elle ne fait plusmention du débit Gressonnier, non plus, du reste, que dela balte chez Huyard, dont la mère et la fille n'ont jamaisparlé. Elle part des environs de la place du Change, puiselle conduit les magistrats par la rue des'Gourneaux, larue des Abattoirs et la rue I'ort-à-Dateaux au bâtimenten construction. Mais ici encore le témoin réservait unesurprise : interrogée sur le lieu exact du meurtre, elle
se sépare absolument de la version donnée par sa fille, etprétend qu'après le passage des trois hommes, sa fille et
elle poussées par la curiosité s'étaient avancées hors dubâtiment (où Elisa les représente au contraire à demi-mortes de frayeur). La mère laissant la fille un peu en
arrière aurait atteint ainsi le point de jonction de la
rue du Port-à-Bateaux avec le chemin de côntre-halage.Arrivée là, elle aurait vu la scène du meurtre se dérouler
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près du léger coude que fait la rivière (voyez le plan de
bords de l'Oise) à proximité du petit pont de pierre qii
se trouve à cet endroit.

Le jour même où cette version de la mère amenait dais
la matérialité des faits une perturbation dont nous
verrons les conséquences, la fille était interrogée un?
seconde fois (pièce 208).

Dans cette seconde déposition, faite trois mois après
la première, elle reconnaît avoir menti lorsqu'elle décla¬
rait s'être rendue chez Pierre. On se rappelle combiei
pourtant ses affirmations sur ce point étaient précisesel
son récit circonstancié.

Devant cette rétractation le juge d'instruction eut ue
mouvement sincère et s'écria : « Vous avez dû vous con¬
certer depuis avec votre mère (il y avait trois mois que la
fille n'avait plus été entendue!) chose que vous n'aviez
pu faire lors de votre première déposition. » La. fillette
évidemment nia avec énergie tout concert entre elle et sa
mère. Mais cet accord n'était pas moins certain. Le ma¬
gistrat n'insista point et continua ce qu'il appelait «
interrogatoire». Nous reviendrons plus loin sur cette
façon d'interroger.

Le témoin maintint formellement sa déposition quant
au lieu du meurtre. Il affirma à nouveau avoir vu le hus¬
sard Bouchez tenant Amelin par un bras, tandis que
Hawis l'entraînait par l'antre. Ce qui amène l'incident
suivant :

D. — Quand Ilawis s'est arrêté devant la maison de
Victor Edmond, rue de l'Abattoir, combien de personnes
y avait-il avec lui ?

R. — Ils étaient trois, l'Allemand, l'homme noyé et ud
autre.

D. '— Où Bouchez vous a-t-il quitté?
R. — Au bout de la rue des Gourneaux.
D. — Combien étaient-ils rue des Gourneaux?
R. — Trois.
D. — Tout cela se suit mal. Si le militaire s est

éloigné au bout de la rue des Gourneaux, les hommes
n'étaient plus que deux. Alors comment se sont-ils trou¬
vés trois dans la rue de l'Abattoir qui fait suite à ?
précédente ?

R. — !
Le témoin ne répond pas'. Le juge lui présente « toutes

les explications possibles » (!) 11 finit par s'écrier



Uû mOUVeiIlCllt spuufSBe Uio suui trop i aies oue/. 1U1 puuique nous les signalions pas) : « Votre récit ne s'expliquepas, votre mère, cela parait évident, vous a recommandéde dire que c'est au bout de la rue des Gourneaux que lemilitaire vous a quittés parce que c'est ainsi qu'elle l'adéclaré elle-même ». Que l'on n'aille pas croire que tout celaail arrêté l'accusation ! Nous allons voir ce qu'il adviendrade contradictions que nous avons notées jusqu'ici.11 nous reste à examiner le rôle d'un individu dont il aété parlé souvent jusqu'ici par les dillérents témoins. 11s'agit du soldat Bouchez. Au lendemain de la nuit fatale,le7 mars, Boucliez qui ne se trouvait à Gompiègne qu'envertu d'une permission, quitta la ville pour rejoindre sonrégiment caserne à Melun. Quelques jours plus tard sourégiment était désigné pour aller tenir garnison à Sétif(Algérie). C'est la que se trouvait Boucliez lorsqu'à lasuite de la déposition de la lille Marié, le juge d'instruc¬tion estima nécessaire la comparution du hussard.Une première enquête portant sur les faits et gestes dece dernier après son retour de Gompiègne fut ordonnée.Et l'on apprit une chose singulière : c'est que Bouchez,en route pour l'Algérie, avait fait à différents camarades,lesquels, interrogés séparément, étaient d'accord pourattester le fait, certaines conlidences, particulièrementintéressantes (pièce 206). Il avait exprimé notamment descraintes de.« se voir arriver quelqu'atlaire au sujet d'unerixe survenue à Gompiègne dans une cave (sic) dont ilavait été témoin. »
A l'instruction, Bouchez (pièce 199) tenta d'abord decréer une confusion en affirmant que ce n'était pas le 6mars, jour de la disparition d'A.nelin. mais bien le len¬demain, 7 mars, qu'il s'était rendu à Gompiègne.Mais il fut contredit sur ce point par une foule de té¬moins et notamment par son père (pièce 24) et abandonnaaussitôt ce système. Interrogé sur l'emploi de son tempspendant la journée du 6 mars, il fournit d'abord quelquesdétails, du reste controuvés plus tard, puis déclara nene plus se souvenir. En tous cas, il nia s'être trouvé chezlluyard vers le soir et prétendit avoir passé la soiréedans une maison de prostitution. Or, il était établi par

1 information que Bouchez s'était rendu chez lluyard verssept heures et demie et y avait passé environ une heure,clautye part qu'il ne s'était présenté dans la maison pu¬blique désignée que vers dix heures un quart. Il s'était
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donc écoulé entre le moment de sa sortie de chez Iluyard
et celui de son arrivée à la maison de prostitution un in¬
tervalle d'une heure et demie au moins pour lequel il est
impossible au soldat de donner l'emploi de son temps. On
ne peut en tirer (pièces 206, 219) que des réponses de ce
genre : « J'avais bu. Je ne me souviens pas, etc. ».

Dès le premier interrogatoire de Bouchez, en date du
28 juin (pièce 199) plusieurs confrontations s'imposaient,
étant données les dénégations du militaire. Et tout au
moins après le second interrogatoire, vu les charges que
faisaient peser sur lui les circonstances précédemment
rapportées, Bouchez, que le juge d'instruction avait, àson
arrivée de Sétif, accueilli par ces mots : «Vous êtes inculpé
d'assassinat » devait être confronté avec Hawis, d'abord,
et l'intéressante famille Marié ensuite. En fait, qu'y eut-
il? Le juge laissa s'écouler plus de quinze jours (du 28
juin au 15 juillet) entre les deux premiers interrogatoires
de Bouchez et neuf jours entre le second et le troisième
(du 15 au 24 juillet). Bouchez fut laissé en liberté.

Et il put ainsi recueillir tout à son aise les bruits qui
se colportaient en ville. C'est pourquoi nous l'entendons
au cours de sa seconde déposition « se rappeler brusque¬
ment » un incident « sans importance » et faire au juge
la déclaration « spontanée(l) » qu'il avait, au cours de ses
périgrinations, aperçu au coin de la rue des Gourneaux
et de la place du Marché aux Toiles, deux hommes dont
l'un, ivre, était tombé à terre, ce qui lui aurait arraché
la réflexion : « En voilà un qui est plus saoul que moi
C'est tout ce que ce hussard, à la mémoire rebelle, avait
retenu de la déposition de la femme Marié dont on avait
dû parler devant lui à diverses reprises, qu'elle-même
peut-être avait pu lui rapporter.

Le 17 juillet, Bouchez est confronté avec les deux fem¬
mes. Il l'avait été la veille avec Petelet Gourlet et on était
parvenu, au milieu d'explications assez embrouillées, à
savoir que le hussard était sorti de chez Huyard presque
en môme temps que Hawis et Amelin (pièce 210). Avec les
deux femmes, la confrontation prend une allure signifi¬
cative. La femme Marié déclare que le hussard marchait
sur le trottoir du côté opposé à celui où se tenaient Ame-
lin et Hawis et qu'il les avait quittés au coin de la rue des
Gourneaux. La fille confirme le fait, ce qui est contraire
à toutes ses déclarations. A la question du juge: «Per¬
sistez-vous à affirmer qu'il tenait Amelin par le bras'11
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La fillette répond cette fois : « Non «. La mère refait unefois de plus le récit de la chute d'Âmelin au coin de larue des Gourneaux. Bouchez confirme naturellement avecenthousiasme et la fille Marié « se rappelle tout-à-coupce détail dont elle n'a pas parlé dans ses dépositionsparce qu'il était sans importance ».Enfin, le 30 juillet (pièce 512) le magistrat se décide àune confrontation générale. C'est la première fois queHawis et Fastenaekels vont se trouver en présence deleurs accusatrices. Et ici se produit une scène inénarra¬ble, de vaudeville ou d'opérette, et telle qu'il a fallu àl'auteur de ce rapport l'évidence des pièces du dossierpour qu'il puisse croire qu'un magistrat ait donné un telexemple de bêtise obstinée et de naïveté coupable.Voici donc, réunis pour la première fois, témoins et in¬culpés. Parmi les témoins, la femme et la fille Marié, encontradiction formelle sur des points essentiels, et dont,au reste, les dépositions n'ont cessé de varier, commenous l'avons montré, au cours de l'instruction.Les inculpés, Ilawis, Fastenaekels, qui "avaient pour¬tant invoqué un alibi, Bouchez, ce dernier toujours im¬puissant à donner de ses faits et gestes dans la soirée du6 mars un récit vraisemblable. Que va faire le juge d'ins¬truction. Son devoir est tout tracé. 11 interrogera à nou¬veau les deux accusatrices, dans le but de contrôler lerécit qu'elles vont lui faire avec leurs déclarations précé¬dentes et d'opposer les unes ou les autres aux affirma¬tions de Bouchez. Chaque élément de l'accusation feral'objet d'un débat contradictoire entre témoins et incul¬pés. Il n'est pas besoin d'être magistrat ni même d'avoirjamais assisté à une instruction criminelle pour conce¬voir à l'aide du simple bon sens quelle devait être l'attitudedu magistrat instructeur. Que se passa-t-il en réalité ? Lebrave juge d'instruction tient une hypothèse péniblementétayée. Il s'agit pour lui de ne pas la lâcher. Un grain desable pourrait la faire s'écrouler. Une nouvelle contradic¬tion donnerait créance aux protestations d'innocence deHawis et Fastenaekels. Aussi le juge prend-il soin d'écar¬ter toute occasion de la voir se produire. Le rideau se
leve sur cette comédie dont le dernier acte devait sejouer aux assises de Beauvais : Dans la scène de con¬frontation générale, chaque question du juge constitue à
la fois une véritable récapitulation des dépositions précé¬dentes et une invite à y répondre dans un sens conforme



CONCLUSIONS

Nos conclusions portent à la fois sur les faits anciens
et sur l'existence du fait nouveau. Nous allons les exami¬
ner dans l'ordre :

aux délarations rappelées par le magistrat. Exempli
(pièce 512) :

D. (à la femme Marié). — « Vous avez déclaré que dam
la soirée du 6 mars dernier vous avez aperçu descendanl
la rue Jeannc-d'Arc trois hommes dont l'inculpé Hawis
ici présent, etc., etc. Persistez-vous? ».

R. — « Oui, Monsieur ».
La tille Marié confirme, naturellement. Bouchez, d'in¬

culpé qu'il était, est devenu témoin et fait chorus avec les
Marié.

Mais voici plus fort. Le lieu„du meurtre sur lequel,
comme nous le démontre la mère et la tille Marié étaienl
en contradiction complète et matériellement irréductible
est passé sous silence par le juge lequel se contente de
demander à Elisa Marié : « Et vous qui avez assisté à la
dispute de plus loin, certains détails ont pu vous échap¬
per ! ! ! », etc., etc. — « Oui, Monsieur ».

Et le juge de continuer : « Vous avez alors vu un troi¬
sième individu qui avait contribué à amener Amelin sur
la rive », etc., etc.

En somme, chaque demande, chaque réponse, se ramè¬
nent à une formule unique d'interrogatoire.

Le Juge : « Voici ce qui s'est passé. C'est bien ainsi,
n'est-ce pas ? » Les témoins (en chœur) : « Oui, Monsieur
le Juge ».

Le magistrat de Compiègne appelait ce dialogue dont
Courteline eût tiré un chef d'oeuvre : « La confrontation
générale des inculpés avec les principaux témoins ! ». j

Abrégeons, car nous avons hâte de conclure.
Le 19 août 1875, Hawis était renvoyé ainsi que Faste-

naekels devant la Cour d'Assises de l'Oise.
Le jury, condamna Hawis pour assassinat aux travaux

forcés à perpétuité. Il admit des circonstances atté¬
nuantes! Fastenaekels fut acquitté.
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des bords de l'Oise

(réduction
DU PLAN SOUMIS AU JURY)

A.B.C. — Bâtiment en

construction ou les fem¬
mes Marié se sont réfu¬

giées d'après leurs ver¬
sions.

B. - Point d'où la lîlle
Marié prétend avoir as¬

sisté au crime.

D. — Cour de Morain-
villiers.

E. - Point d'où la femme
Marié prétend avoir vu

le dranïe;

F.—Lieu du crime d'après
la fille Marié.

G. — Lieu du crime
d'après la femme Marié
(troisième déposition).

H. - Lieu de la mort
d'Amelin d'après la ver¬
sion actuelle.

F — Lieu où la femme
Marié prétend que sa
fille s'est avancée.

R.R. — Réverbères.
OL 02. — Bornes.



à un exposé historique de l'information. Nous y avons
relevé, dans l'ordre, toutes les contradictions, toutes les
faiblesses, toutes les erreurs de l'accusation, et ceci nous
dispense d'y revenir en détail. Nous nous contenterons
désormais d'envisager l'ensemble des résultats de l'ins¬
truction tels qu'ils ont dû se présenter au jury. Et cet
examen comporte un double point de vue : matériel et
moral.

Le point de vue matériel a trait au lieu et à l'heure
du crime prétendu ainsi qu'à l'état du cadavre :

1° Le Lieu. — Nous entendons ce terme dans l'accepta¬
tion la plus générale. Il comprend donc : a) l'itinéraire
du pseudo-meurtrier ; b) l'endroit précis du meurtre.

Rappelons d'un mot quelles sont les bases de l'accusa¬
tion : deux témoins seulement affirment avoir assisté à
la scène du crime, la femme et la fille Marié qui préten¬
dent également avoir suivi le meurtrier et la victime. Or:

a) Quant à l'itinéraire : la mère, entendue trois fois,
indique trois chemins différents, et deux points de dé¬
part : le débit Gressonnier (lrt' déposition), puis un point
quelconque de la rue Jeanne-d'Arc aux environs de la
Place-du-Change (2e et 3e déposition). Elle abandonne à
un certain moment Hawis et Amelin pour les retrouver
plus tard accompagnés de Fastenaekels.

La fille entendue deux fois seulement (si on excepte la
scène de confrontation où son rôle se borne à confirmer
mécaniquement les dires de la mère),- fournit un itiné¬
raire tout différent de celui indiqué par les deux pre¬
mières dépositions de la mère. La contradiction surgit du
fait que la fille déclare avoir, ainsi que sa mère et son
père, suivi pas ,à pas Hawis et Amelin dans tout le che¬
min parcouru y compris une visite chez Fastenaekeis, et
elle montre celui-ci absent de chez lui à ce moment.
Dans sa seconde déposition elle abandonne pourtant
cette affirmation.

En troisième lieu : les dépositions irréfutables dun
grand nombre de témoins affirment la présence d'Amehn
et de Hawis chez Huyard vers huit heures et demie.

Comment concilier ces éléments ? , j
Le juge d'instruction voulut d'abord imaginer quau
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sortir de chez Huyard, Hawis, entraîna son malheu¬reux compagnon et était revenu chez Cressonnier. MaisCressonnier interrogé déclara formellement qu'à cetteheure son débit était fermé (pièce 26).Que faire dès lors en présence de deux points dedépart situés aux extrémités opposées de la rue Jeanne-d'Arc ? L'acte d'accusation avale la difficulté avec unedésinvolture ' sans pareille : « A huit heures l'accuséemmenait Amelin, Petel et Gourlet dans un café de larue Jeanne-d'Arc tenu par les époux Huyard où ilsséjournaient environ vingt minutes. A ce moment Ame-lin et Hawis sortirent, les premiers, Petel et Gourlet lessuivirent presqu'aussitôt, mais ils ne les virent plus...In quart d'heure plus tard on voyait Hawis et Amelindescendre la rue Jeanne-d'A rc qu'ils avaient dû néces¬sairement remonter, etc., etc. ».
Comment se fait-il que Petel et Gourlet sortis « pi.es-qu'aussitot » et remontant, d'après leurs propres décla¬rations la rue Jeanne-d'Arc n'aient pas vu Hawis et Ame¬lin qui « avaient dû nécessairement la remonter aussi? ».L'acte d'accusation emprunte l'itinéraire indiqué parla femme Marié dans sa dernière déposition. En consé¬quence, arrivé Place du Marché aux Toiles : « A ce moment,le témoin Bouchez et les femmes Marié perdirent Hairisde vue ».

Voici les femmes Marié arrivées au bâtiment en cons¬truction où elles se réfugient. Elles voient arriver Hawiset Fastenaekels traînant Amelin.
5) Quant à l'endroit précis du meurtre : la déposition dela fille Marié désigne pour cet endroit : « un lieu situé dansl'axe de la rue du Port-à-Bateaux, un peu à gauche (1) » etqu'elle apercevait, de l'ouverture ménagée pour la portedu bâtiment en construction. (Nous l'avons marquée d'unecroix et de la lettre F sur notre croquis des bords del'Oise).

La troisième déposition de la femme Marié indique aucontraire « un lieu situé au delà du petit pont surmonté

(1) La disposition des mots « Rue du Port-à-Bateaux» sur leplan, annexé à notre rapport pourrait amener une confusion.La fille Marié a indiqué exactement un point situé a juste dansla prolongationde la rue qui conduit aux abbatoirs ». Or, lesabbatoirs se trouvent à gauche en descendant la partie de larue siis-dite qui est perpendiculaire à l'Oiset



d'un réverbère et de l'angle de la propriété Becquilley,
entre la première et la seconde borne, à partir du pont. »
(Point marqué G sur le plan).

11 y a une contradiction matérielle irréductible entre
ces deux déclarations : l'un des deux témoins, les seuls
accusateurs, ment à l'évidence. Il est impossible, en effet,
de voir, du lieu d'oi'i la fille Marié prétendait observerles
faits (B) une scène qui se passerait au point indiqué par
la mère comme étant l'endroit du meurtre, et cela pour
les raisons suivantes : 1° La vue d'une personne abritée
sous le bâtiment en construction est arrêtée de toutes
parts par les murs du dit bâtiment (il était déjà sous-toit
à cette époqi e puisque l'on s'y réfugiait pour chercher ud
abri contre la pluie), et il n'est permis à la vue de s'exer¬
cer que par les ouvertures ménagées pour la porte et les
fenêtres. Or, nous avons constaté par nous-mêmes qu'il
était impossible d'étendre cette vue jusqu'au point
G et, du reste, Elisa Marié a formellement indiqué
dans sa déposition l'ouverture de la porte comme
étant celle par laquelle elle regardait. Or, cette
ouverture ne lui permettait de voir que ce qui se
passait devant elle; 2° La raison précédente n'existerait
pas que le rayon visuel d'une personne placée au point
B ne pourrait s'étendre jusqu'au point G, car il serait
arrêté par l'angle du mur de la propriété Becquilley.
Ajoutons à cela qu'il y a de B à G une distance de près
de 150 m. éclairée par un réverbère, placé à 10 ou 15
mètres de G. Pour les raisons précitées, il est tout aussi
matériellement impossible que du point I où la femme
Marié prétend que sa fille s'est avancée à sa suite on
voit ce qui se passe en G. Or, la fille prétend avoir été
témoin du crime et l'acte d'accusation lui attribue ce rôle.

Inversement, il est inconcevable en tenant pour vraie
la déposition de sa fille, que la femme Marié ait vu se
commettre le crime puisque, qu'on nous pardonne cette
Lapalissade, placée en E et regardant, d'après sa décla¬
ration le point G, elle tournait le dos au point F. _

Admettre une déposition c'est frapper l'autre d'inexis¬
tence.

Qu'a-t-on fait ?
Le juge d'instruction, ici encore, s'est gardé de toute

confrontation, entre les deux accusatrices !
Cette contradiction énorme, irréductible, stupéfiante,

qui arrêterait un enfant est passée sous silence, ou plutôt
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« arrangée » avec un sang-froid déconcertant. On se rap¬pelle la scène déjà racontée de la « confronlation » géné¬rale. où arrive au lieu du crime et sans avoir exigé ànouveau de la très variable femme Marié une indicationprécise quant à l'endroit du meurtre, le juge dit à lalille « lit vous, qui avez assisté à la scène de plusloin..... >»
L'acte d'accusation est plus suggestif encore : « Toustrois descendirent sur le chemin de halage (quelle préci¬sion!). Et pendant, que Fastenaekels faisait le guet, Hawisfrappait à coups redoublés sur la tôte de sa malheureusevictime saisit Amelin et le jeta dans la rivière, dontà certain endroit la rive est abrupte et les eaux profon¬des». La rive « abrupte » est une berge en pente d'environ1 m. 55 de haut. Quant à la « profondeur » des eaux, onen jugera quand on aura dit qu'à cet endroit poussait unegrande quantité d'herbes aquatiques.Rappelons qu'en matière d'assises le plumitif de l'au¬dience mentionne seulement le nom des témoins et le faitde leur prestation de serment sans indiquer la nature deleur déposition. Nous n'avons donc d'éléments précis,quand aux faits soumis à l'approbation du jury que ledossier de l'information et l'acte d'accusation.Cependant, que le lieu du meurtre, un élément nouveaunous fait connaître l'orientation des débats : c'est le plandes bords de l'Oise soumis aux jurés, et dont notre cro¬quis est la reproduction exacte. Or, il désigne commel'endroit du. crime le point indiqué par la femme Marié danssa dernière version. L'accusation s'est donc ralliée endernière analyse à la déposition de la mère. Qu'a-t-ellefait de celle de la tille ?

Un dernier mot sur ce point, pour signaler une dernièreinvraisemblance : la version de la femme Marié montreFastenaekels complice du crime, faisant le guet sur leslieux. Elle-même aurait assisté aux faits, du point Esitué au milieu du chemin et éclairé par l'un des deux ré¬verbères indiqués sur le plan, si pas de façon complète, dumoins de manière à rendre visible une personne station¬nant en cet endroit. Or, si le témoin a vu un individu« se promenant de long en large le long du mur Bec-quilley et faisant le guet », il est incontestable que lui-même a dû être aperçu du complice dont l'attention aecarter tout témoin était au moins aussi appliquée que lasienne à voir ce qui se passait. Comment conçoit-on que
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Fastenaekels ou le complice inconnu qui aurait pris sa
place (puisque le jury a acquitté Fastenaekels) ait laissé
tranquillement en place un spectateur aussi dange¬
reux ?

2° VHeure. — Autre contradiction matérielle. Aux ter¬
mes de l'acte d'accusation lui-même, on l'a vu, il était
huit heures lorsque le groupe où se trouvaient Hawis et
Amelin entraient chez Huyard. Ils en sortaient, dit le
même acte, environ vingt minutes après. (Nous verrons
plus loin qu'il s'en faut de dix minuies au moins, mais
peu importe.) Il pouvait donc être alors entre huit heures
vingt et huit heures 25. « Un quart d'heure plus tard dit
encore l'acte d'accusation, l'accusé et sa victime descen¬
daient la rue Jeanne d'Arc. » Il était donc huit heures40
quand ils s'engageaint dans la rue des Gourneaux. En
fixant un minimum de cinq minutes la traversée de cette
rue, la chute prétendue d'Amelin au coin de la Place du
Marché-aux-Toiles. etc. nous ne saurions exagérer.
Il est donc huit heures 45 quand ils entrent dans la rue
du Puits-sans-Vin pour se rendre chez Fastenaekels. Or,
on nous représente Hawis traînant sa victime ivre-morte
et s'arrêtant à tout moment pour la soutenir. Donnons
encore dix minutes (et c'est là un strict minimum
puisqu'il en faudrait la moitié à un homme marchant d'un
pas normal pour accomplir cet itinéraire, ce que nous
avons vérifié par nous-mêmc) au trajet qui sépare le bout
de la rue des Gourneaux de la demeure de Fastenaekels,
Et prenons, enfin, un quart d'heure pour le temps d'arrêt
chez ce dernier et le chemin accompli jusqu'aux bords
de l'Oise. Il est donc au moins neuf heures dix ou neuf
heures un quart quand les acteurs du drame arrivent sur
les lieux.

Deux observations seulement :
a) Deux témoins de la première heure, entendus avant

toute inculpation pesant sur Hawis, le mari et la femme
Emond 'attestent formellement la présence de l'accusé
chez eux à neuf heures, et seul.

b) Voici ce qui est plus grave : le rapport du docteur
Leguillon qui a pratiqué l'autopsie (pièce 231) constate
que « les aliments ingurgités en dernier lieu n'étaient pas
digérés; que par ' suite iZ ne s'est pas écoulé beaucoup
plus d'une heure entre l'ingestion des aliments et la
mort. » Or, le dernier repas d'Amelin est celui fait chez
Gtessonnier et cela ne peut faire aucun doute puisque,
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aux termes du rapport médical, les aliments retrouvésdans l'estomac consistent en charcuterie. Ce repas étaitterminé au plus tard à sept heures un quart. Cela résultede l'ensemble des dépositions Cressonnier, Gourlet, Pe-tel, etc. Il est par conséquent impossible que la mortd'Àmelin remonte au-delà de huit heures et demie, peut-être huit heures trente-cinq, heure à laquelle l'accusationnous le montre s'engageant avec Hawis dans la rue desGourneaux ..

3° L'état du cadavre. — L'autopsie fut pratiquée par ledocteur Léguillon le jour môme de la découverte ducadavre, soit le 2 avril 1875. Le rapport que nous avonssous les yeux et qui fut soumis au jury date du 4 août,un peu avant la clôture de l'instruction. Nous aurons àen discuter les conclusions complètes de l'examen deslaits nouveaux. Pour l'instant il nous suffit de signalerdeux constatations :
a) « Nous avons remarqué, dit le médecin légiste, queles doigts des mains étaient crispés et décolorés et nerenfermaient ainsi que les ongles, aucun débris d'herbeou de terre mêlée de .sable. Les vêtements n'offraient nidéchirure ni trace de sang ». Or, d'après la déposition dela femme Marié (pièce 513) et d'après l'acte d'accusation,Amelin est tombé plusieurs fois au cours du trajet queHawis lui aurait fait accomplir. Et on nous le représentes'écroulant en dernier lieu sur le chemin de halage oùHawis se serait acharné sur lui avant de le précipiter àl'eau.

Comment expliquer chez un homme roué de coups,projeté à terre sur le gravier ou la cendrée et luttant,bien que ses forces soient affaiblies par l'ivresse, avecdésespoir (puisqu'il demandait grâce!) l'absence de toutedéchirure des vêtements et de toute trace de terre sur lesmains ou dans les ongles ?b) Nous avons dit que le cadavre portait une blessureau front, exactement à la partie supérieure et médiane dufront. Voici ce que le rapport dit à ce sujet :« Les plaies du cuir chevelu donnent lieu générale¬ment à une effusion de sang abondante ; si nous neretrouvons pas dans la barbe, dans les cheveux, sur lesvêtements de trace de sang, cela tient à ce que la submer¬sion a eu lieu aussitôt la blessure de tête produite. »Or, la submersion a-t-elle eu lieu « aussitôt » la bles¬sure de tête produite ?
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D'après la déposition de la tille Marié (pièce 68), le
coups portés par Hawis à Amelin à l'aide du manche à
son parapluie (et c'est d'après l'accusation l'inslrumeit
qui a produit la blessure) l'auraient été au moment où!
groupe débouchait de la rue du Port-à-Bateaux, avant quMarié père et Bouchez ne se soient éloignés. Il est vrs
que le témoin est revenu sur ses déclarations quant à L
présence de ces derniers.

Mais la mère et la tille Marié sont d'accord, suivis ei
cela par l'acte d'accusation, pour alïirmer qu'Amelii
frappé est tombé à terre, où il s'est mis à pousser de:
cris, ajoute la mère (pièce 209). Cettè chute, les courts
moments qui l'ont précédés et suivis avant le meurtre,
tout cela aqoris quelques instants.

D'après les déclarations de la tille Marié, les deux
témoins ont eu le temps d'entrer sous le bâtiment en
dehors duquel elles se trouvaient et s'y cacher pour voir.
Est-il possible, alors que les plaies du cuir chevelu pro¬
duisent une abondante effusion de sang, et étant donnée,
d'autre part, la violence du coup que le sang n'ait pas
giclé, tachant tout au moins la barbe et les cheveux delà
victime ? Il n'appartient qu'aux médecins de résoudre
cette question. C'est là, nous n'en doutons pas, une con¬
clusion discutable, et nous n'en aurions pas fait mention
si nous n'avions, comme on le verra, une hypothèse plus
rationnelle à faire valoir.

Au point de vue moral, nous aurions à examiner une
foule de questions passablement intéressantes. Mais,
outre que cet examen serait fort long, il faudrait une
connaissance beaucoup plus complète du dossier que celle
que nous en avons donnée pour les suivre avec intérêt.
Nous nous bornons donc à un aperçu des éléments les
plus frappants.

\ " Les témoins à charge :
Les deux principaux, nous dirons môme les deux seuls

témoins à charge, sont la femme et la fille Marié. On a vu
avec quelle avidité l'accusation s'était' emparée de leurs
déclarations. Il nous reste à examiner si et jusqu'à quel
point elles étaient dignes de créance.

Or, sait-on quel était le genre de vie des
deux accusatrices ? II était de notoriété publique
que toutes deux, cressonnières de leur métier avoué,
vivaient principalement de prostitution (pièce 362),
lé père Marié était, à cet égard, la risée de la ville
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îid.) où l'on ne prononçai! son nom gu'on y adjoi¬gnant aussitôt le qualificatif qui assura jadis à l'un des
romans de Paul de Kock, dont il formait le titre, une
vogue remarquable. Le Port-à-Bateaux, connu sous un
assez vilain jour, pour le trafic spécial qui s'y pratiquait,devait être assez, familier aux deux femmes. La mère yprostituait sa fille et se vendait elle-même à des mili¬
taires. Au reste, il suffit de lire à cet égard la note confi¬dentielle dont nous donnons plus loin l'analyse.D'autre part, abstraction faite des contradictions irré¬ductibles que révèlent leurs dépositions, les circons¬tances dans lesquelles celles-ci ont été faites suffisent
pour en faire suspecter la sincérité :

On aura déjà remarqué avec étonnement qu'entre lejour où les deux femmes prétendirent avoir été témoinsdu crime et celui de leur première déclaration, il s'estécoulé plus d'un mois. Et encore celles-ci ont-elles étélaites, non au Parquet, mais à des particuliers, la femmeBaugin et d'autres.
Ceci paraîtrait étrange étant donné l'amour excessif quela femme Marié, dont le juge d'instruction signalel'extraordinaire volubilité et que les habitants de Com-piègne avaient surnommée « jacasse » (pièce 24), profes¬sait à l'égard des récits circonstanciés.

Notons, en passant, que, si singulière qu'elle ait pusembler, cette longue réticence n'a fait de la part dumagistrat l'objet d'aucune question.Or, ce fait, inexplicable dans l'hypothèse où les deuxfemmes auraient assisté au crime devient d'une logiquerigoureuse si, étant données la moralité des témoins etleurs multiples contradictions, on part de l'hypothèseinverse : celle où les femmes Marié seraient deux fauxtémoins. Et dès lors, voyez le lumineux enchaînementdes circonstances :
La disparition d'Amelin a lieu le 6 mars. Jusqu'au- avril il est impossiblb que les deux femmes parlent :c est la date de la découverte du cadavre et jusque là, ily a incertitude absolue sur le sort de la victime.D autre part, il leur faut le temps matériel de réunirles éléments d'un récit.
Le 2 avril, le cadavre est trouvé Et peu après, lafemme Marié entre en fonctions. Ce sont d'abord desinsinuations, de plus en plus précises. Or, sait-on quielle commence à accuser? Bouchez. Et le témoin qui nous



au soiaai Bouche |
(pièce 2<j) auquel cette femme a dit en l'acostant : « Yoe
savez qn'on a retrouvé le noyé ! » (quelle préoccupation
— a Quel noyé? » — Eh bien î Amelin. de Vieux-Moulii
Votre fils n'est pas dans de beaux draps ».

Quelques jours plus tard, chez Levasseur, elle s'écriai I
encore : « Le soldat et l'Allemand méritent la guillt
tine ! »

Pourquoi accuser d'abord Bouchez ? C'est bien simple
Quel qu'eût été son rôle dans l'allaire, Bouchez avai |
quitté Compiègnc le 7 mars et n'y était plus revenu.01 i
sait pourquoi. 11.était naturel que le témoin accusât ur,
absent. Mais du jour où elle apprit que Hawis avait étt
vu en compagnie d'Amelin, ses batteries changèrent. Il
était autrement facile et beaucoup moins chanceux d'ac-l
c-user l'Allemand, certaine qu'elle était d'avoir avec ellef
l'opinion publique comme nous le verrons plus loin.

Nous donnions plus haut comme raison d'être de la sin¬
gulière réticence des deux accusatrices la nécessité pour
elles de trouver le temps de forger, à l'aide des bruits
fournis par la rumeur publique, un récit convenable. Ces I
bruits qu'elles recueillaient çà et là en vendant du cresson
manquaient évidemment d'exactitude, de précision et se
trouvaient incomplets. C'est ce qui explique que ce-triple
caractère se retrouve dans les premières dépositions des
deux femmes et confirme ce que nous en disions, à
savoir qu'il y a là des récits forgés de toutes pièces.
Exemple : L'un et l'autre témoins, soit-disant oculaires,
ignorent que la dernière halte du groupe dont Amelin
était s'est faite chez Huyard. C'est pourquoi la fille Marié
fait partir Hawis et sa" victime de la place du Change.
La mère qui a recueilli un détail en plus, la visite chez
Cressonnier, donne ce dernier débit comme point de
départ. Et toutes deux, composant leur trajet vers la rue
du Port-à-Bâteaux, donnent comme itinéraire la rue des
Gourneaux qui est la première à gauche en descendante
rue Jeanne-d'Arc.

Constatation plus significative : on sait que la fille
Marié a prétendu, dans sa première déposition, avoir
suivi le groupe dans la demeure de Fastcnaekels d'où
celui-ci était absent. Elle a ultérieurement reconnu que
sa présence chez Fastenaekels était une invention. Pour- \
tant le détail étoAt etcuct : à l'heure où Hawis arrivait ;



chez lui, Faslenaekels n'y était pas. Cette fois, c'est lafille qui a l'avantage sur la mère dans leurs investiga¬tions communes. Kl le a de plus, appris la visite d'Hawischez Emond, que la mère ignorait également, etc., etc.Et le caractère du récit inventé qui imprègne leursdépositions — lesquelles sont un amalgame de détailsréels et de faîts purement imaginaires (ceci est vrai pourF enchaînement surtout) est également la raison d'êtrenon seulement de leurs contradictions entre elles (les¬quelles résultant du plus ou moins d'abondance des élé¬ments réels et de l'imagination chez l'une et l'autre) maisencore des contradictions de chaque témoin avec lui-même, qui s'expliquent par le désir de chacun d'arriverà un récit de plus en plus vraisemblable.Et lorsque la femme Marié, après sa seconde déposition,change brusquement le lieu du meurtre pour le trans¬porter à 150 mètres plus loin, celte variation nouvellequi parait incompréhensible à première vue, devientau contraire logique dès que l'on sait qu'entre temps letémoin a appris la découverte, près de l'endroit nouvelle¬ment désigné, de traces de sang qui, plus tard, du reste,lurent reconnues parfaitement étrangères à l'affaire.l'ndernier mot sur la mère et la fille :Quelle peut être, demaudera-t-on, la raison qui pous¬sait ces deux femmes à commettre, en accusant Hawisinnocent, un acte devant la gravité duquel bien des genspourtant sans scrupules, reculeraient ? La psychologie dela mère — la fille n'ayant été qu'un instrument — nesuffirait pas, en dépit du tempérament expansif que nouslui connaissons à expliquer son acte, bien que, pourtant,le désir de paraître « renseignée » et de se voir question¬née de toute part y ait été pour quelque chose. Mais il y aautre chose, et cette autre chdse est une considérationd'intérêt : la cupidité des deux femmes attirées par lataxe payée aux témoins.Et si incroyable que cela paraisse, cela est pourtant.Et voici à cet égard, un élément nouveau : il y a quelquetrois ans, le père Marié lit à M. Lambotte, le dévoué con¬seil de Hawis, en présence de M. Despois, maire deDrellincourt (Oise) une déclaration significative. « Ilû avait, pour lui, jamais accordé qu'une faible créanceaux récits de sa femme et de sa tille, parce que celles-ciétaient des professionnelles du témoignage, à telles en¬seignes que, quelques années après l'affaire Hawis, elles
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s'étaient introduites dans une autre instruction crini-
nelle pour se faire rémunérer comme témoins, mas
avaient dû se retirer précipitamment dans la crairie
d'être poursuivies pour faux témoignage ».

C'est exactemont l'impression que donnent les prj-mières déclarations de la femme Marié, faites à dilli-
rents habitants de Compiègne : « J'ai vu ». — « Je sas
et vous, vous ne savez pas ! » (Pièce III), qui démontreit
clairement le but poursuivi : être entendu comme témoii.

Une fois devant le magistral, elle recule devant l'ii-
famie d'une accusation capitale. Aussi sa première dé
position s'arrète-t-elle au moment où Hawis et Amelin sï
seraient dirigés vers la demeure de Fastenaekels. Mail
le lendemain, la fille a parlé, et, inconsciente peut-être
de l'odieux de son acte, a porté la terrible accusation.
Et la mère, prise dans l'engrenage, est allée jusqu'au
bout

2° L'insLruction :

Nous ne saurions passer sous silence le rôle joué par
le juge d'instruction, bien que la circonstance, que ce
magistrat est aujourd'hui décédé, nous oblige à une cer¬
taine réserve d'expression. Dès le début de l'instruction,
ce rôle apparaît ce qu'il sera plus tard. Le juge est litté¬
ralement hypnotisé par l'hypothèse de la culpabilité de !
Hawis. Pourtant, dans la première phase, il essaye de [i
réagir et, à côté de preuves manifestes d'incapacité nous
lui voyons parfois donner des preuves de finesse et d'im¬
partialité : telle, par exemple, l'idée excellente qu'il eût,
immédiatement après la première déposition de la femme
Marié, de mander la fille en rendant toute communica¬
tion entre les deux femmes impossible. Ce ne fut. hélas !
qu'une lueur passagèré. Ailleurs nous le voyons altérer
la vérité dans certaines répliques opposées aux allirma-
tions.de Hawis. A celui-ci, notamment, qui déclarait
avoir quitté le débit de Huyard après huit heures et de¬
mie et s'être rendu directement chez Emond, le juge
réplique : « Il élait moins que cela et vous eussiez dû
arriver' chez Emond beaucoup plus tôt, puisque Gourlet
sorti, après vous, a été vu au café Jeanne d'Arc vers huit
heures et demie par de nombreux témoins » (Pièce 82),
Or ceci est archi-faux. Il n'y a qu'un seul témoin qui ait
pu affirmer l'heure de l'entrée de Gourlet au café Jeanne
d'Arc, c'est le patron de cet établissement, M. Lefèvre
(Pièces 61 et 67) et il a indiqué neuf heures.
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Au fur et à mesure que l'instruction s'avance, le rôle
du magistrat se précise et dès lors tout ce qui n'est pas
la culpabilité de Hawis et ne cadre pas avec cette hypo¬
thèse est rejeté — inconsciemment, voulons-nous
croire, — par le juge.

Le second interrogatoire de la tille Marié est signifi¬
catif, à cet égard. Les contradictions que nous avons
signalées plus haut sont flagrantes... et inexplicables.
Le juge s'efforce pourtant de les expliquer. Dans ce but,
il multiplie les questions suggestives que nous avons déjà
signalées. Rien n'y fait. Lt alors le magistrat émet une
réflexion étonnante que le procès-verbal reflète fidèle¬
ment (pièce 208) : Nous lui présentons différentes expli¬
cations que le témoin ne peut résoudre. (Le témoin est
du reste peu intelligent) ! !

Autre point : Bouchez d'abord inculpé, devient subite¬
ment témoin. Pourtant, en tenant pour vraies les expli¬
cations ultérieures de la femme et de la fille Marié, qui
l'avaient d'abord accusé il lui demeurait impossible d'ex¬
pliquer une chose): l'emploi de son temps entre huit heures
et demie (heure de sa sortie de chez Huyard) et neuf
heures et demie. Il avait prétendu s'être rendu dans une
maison publique, mais, on le sait, l'instruction avait
établi qu'il n'y était arrivé que vers dix heures. Dans sa
troisième déposition Bouchez soutient à nouveau être allé
dans la maison publique, vers neuf heures, mais n'y être
pas resté, et y être retourné ensuite vers dix heures
environ. Ce nouvel alibi n'est pas même vérilié !

Nous avons dépeint déjà la conduite du juge d'instruc¬
tion dans la fameuse scène de la « confrontation géné¬
rale ». Nous n'y reviendrons pas. Ce que nous allons
examiner maintenant est autrement grave. Qu'on nous
permette d'abord de le répéter encore une fois, il n'y adu meurtre et des faits qui l'ont précédé que deux
témoins prétendus, la mère et la fille Marié. C'est donc
sur ces témoignages seulement que la conviction du juge
a pu rationnellement se baser pour renvoyer llawisdevant les assises. Quelle confiance ont-il pu lui inspirer
pour qu'il ae décide à réclamer la tête d'un homme
(Hawis fut inculpé d'assassinat) sur ces seules attesta¬
tions? Lisez la note secrète que le juge d'instructionadresse au Procureur de la République (pièce 17) :

« Je crois entrevoir la vérité qui n'est peut-être pas touteentière ni dans la déposition de la mère, ni dans
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celle de la fille. Une chose certaine c'est qu'elles étaien;
toutes deux dans le bâtiment en construction. Mail
pourquoi y étaient-elles venues? Je ne suis pas persuadé.,
que les femmes soient venues sur le port pour y cherche:
Marié. Ces deux femmes y étaient probablement, chosi
triste, mais nullement invraisemblable, pour amuser ui
homme (sic). Elles y étaient venues, soient seules poui
chercher fortune (sic), soit bien plutôt avec quelqu'un etc(
quelqu'un doit être le militaire. C'est pour se livrer avec
plus de commodité à leur affaire (sic) qu'elles sont entrées
clans le bâtiment d'où elles ont vu sans être vues. Voilà.
si c'est vrai, ce qu'elles ne peuvent avouer, et elles sont
forcées d'arranger les circonstances ! ! »

Plus loin au sujet de Fastenaekels qu'il « faut arrêter. »
« Je vous serais fort obligé de garder cette note pour

la justification de la mesure. Elle restera au dossier con¬
fidentiel. »

Il est effroyable de songer que le pouvoir de porter
légalement atteinte à la liberté individuelle était aux
mains d'un homme qui a rédigé cette pièce!

Un dernier mot au point de vue moral : l'instruction
criminelle, n'était pas, à cette époque, débarrassée des
institutions qui nous paraissent aujourd'hui odieuses et
infâmes.

Hawis, plongé dans la nuit du secret, eut donc à subir
les obsessions des « moutons » qui s'efforçaient de lui
arracher des déclarations ou des lettres compromettantes
dont ils lui suggéraient l'idée. Deux des moutons, les
nommés Baert et Gattoire vinrent faire à l'instruction des
déclarations fantaisistes — du reste tenues secrètes — où
malgré toute leur infamie, ils n'apportèrent contre
Hawis, aucun élément précis ; Hawis dut se défendre
contre des imputations qu'il ne connaissait même pas.
même en dehors du hideux « dossier confidentiel »...

3° Vopinun publique :
Un mot de ce facteur collectif, si dangereux parfois

pour l'inculpé qui se défend mal, et souvent inconscient.
La vox populi, qui s'élève aujourd'hui en sa faveur, ne
cessa d'accuser Hawis. Hawis, c'était l'étranger, l'Alle¬
mand, qui portait le poids des rancunes amassées par la
guerre terrible, à peine terminée. Des discussions sans
importance qui s'étaient élevées jadis entre lui et Amelin
furent exploitées contre l'inculpé.

« Toute la population de Vieux-Moulin, disent les rap-
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ports de police, accuse Hawis... » Hawis, duquel son pa¬tron Gautier,de Pont-Sainte-Maxence, avait fait en termespondérés (pièce 57) un vif éloge, devint un homme haineux,vindicatif, sournois, etc. Dans les notes du dossier confi¬dentiel où le juge d'instruction éprouve le besoin de parler« de toute sa finesse » (piece 34), ce magistrat, tout enrendant hommage aux qualités de travail, d'intelligence,de sobriété d'Hawis, le caractérise ainsi (pièce 49) : « Letémoin l'a appelé Allemand. C'est pour sûr son type etsa définition morale... de l'orgueil, de l'àpreté au gain,de la haine servie par une méchanceté sournoise et unecertaine force d'à me ! 1 ! »
Fastenaekels dut à sa mauvaise réputation — il avaitété impliqué en Belgique dans une tentative de meurtreet passait pour être violent, brutal et malhonnête enaffaires — d'être pris comme complice de Hawis, en dépitde son alibi. Accolé à cet intéressant personnage, Hawispréjudiciade sa réputation. Des témoins, entre autres unnommé Sanitas (pièce 110), entendirent Hawis parlerflamand (!?!) à Faestenaekels « pour ne pas être com¬pris »...

Cet effervescence de l'opinion publique n'est évidem¬ment pas de nature à légitimer la conduite du magistrat,dont le devoir était de réagir contre le milieu ambiant.Elle en sera peut-être l'excuse.

II. — Le Fait Nouveau
Le fait nouveau a trait au lieu de la mort d'Amelin.On se rappelle que l'exploration des rives de l'Oiseordonnée par le Parquet était restée vaine pendant toutela durée du mois de mars. Ces recherches — exécutéespar des professionnels — avaient cependant duré plu¬sieurs jours. Elles portaient sur une distance de huitcents mètres environ, du pont de Compiègne au Port-à-Bateaux. Or les sondages les plus minutieux exécutésdepuis les abords de la rive jusqu'à une assez grandedistance (les mariniers étaient montés dans des barqueset munis d'instruments) demeurent sans résultat (pièce 70).On fouilla avec un soin particulier les abords des pontsdonnant passage à l'eau des égouts de la ville (id.). Ce quidémontré que si le corps avait été précipité là où le veut1 accusation, c'ést-à-dire à proximité de celui de ces



ponts qui se trouve en face de l'angle de la propriéé
Becqueilley, il eût été certainement retrouvé.

Le fait de n'avoir point vu de cadavre flotter sur l'eau
n'avait rien d'étonnant pour les mariniers, lesques
déclarèrent au brigadier de gendarmerie qu'un càdavri.
en la saison, ne remontait à la surface de l'eau qu'un
vingtaine de jours après l'immersion. Pourtant ce délii
s'écoula sans que rien apparût. Mais l'inanité des rechei-
ches sous l'eau menées avec tout le soin et toute l'atten¬
tion possibles, ainsi que le constate la gendarmerie, pu
les professionnels, leur aurait paru inexplicable si lui
d'eux n'en avait dénoncé aussitôt le motif rationnel :

Le long de la berge stationnait alors depuis le début di
mars (le trois ou le quatre) une péniche, le Northumber-
land, amarrée près de l'abreuvoir, à peu près dans l'axe
de la rue de la Tannerie. Le bateau, déchargé, n'avail
qu'un tirant d'eau relativement faible, et cette circons¬
tance expliquait qu'un objet projeté de la rive put couler
presqu'aussitût sous la péniche. Seule la partie occupée
par ce bateau avait — forcément — échappé aux recher¬
ches. Gela étant donné, et vu la disposition des lieux qui
le frappa tout particulièrement, M. Dailly — c'est le nom
du marinier en question — conclut formellement, avec
son expérience de professionnel :

« S'il y a un cadavre dans la rivière, il doit être coincé
sous ce bateau. Donnez l'ordre qu'on le déplace et il est
certain qu'on le retrouvera. »

Nous l'avons dit plus haut, l'ordre fut refusé. 11 y a
plus : le procès-verbal des recherches ne fait aucune
mention des observations du marinier Dailly et delà de¬
mande formulée par lui. C'est au cours de l'enquête per¬
sonnelle entreprise par Hawis Sortant du bagne assisté
de son conseil, M. Lambotte, que ce témoignage leur a
été révélé pour ,1a première fois. Il nous a été répété à
nouveau, en février dernier, après démonstration faite
sur les lieux mômes, en présence des représentants des
différents groupes qui poursuivent la réhabilitation de
Hawis, notamment M. Pointier, ex-Procureur de la Répu¬
blique, Me Gérard, avocat, à Dinant, MM. E. Berr, de
Figaro, Saillard, de la Çazette do VOise, journalistes, etc.
et, du reste, le brave père Dailly, sauveteur émérite- qui
porte avec fierté ses soixante-quinze ans et Pres'j
qu'autant de décorations pour actes de dévouement, esl
prêt à l'aflirmer encore.



On va comprendre, à l'instant l'importance de ce témoi¬
gnage.

Le 2 avril, au matin, le Northumberland quitte Com-
piègne pour remonter l'Oise! Ce jour-là la casquette
d'Amelin est trouvée dans la rivière par le fils Dailly,
près du Pont-à^Bàteaux, arrêtée à la tête d'un bateau en
construction qu'on venait de lancer. Et ce même jour,
entre 11 heures et midi, le cadavre introuvable est re¬
pêché dans les eaux de l'écluse de Venette, vers la rive_
droile, par le charpentier Duvost.

La conclusion apparaît d'elle-même, lumineuse, indis¬
cutable : le pêcheur Dailly avait raison : le cadavre
d'Amelin était sous la coque du Northumberland. L'obs¬
tacle disparu, le corps remontait à la surface de l'eau.
Ces constatations qui suffiraient amplement par elles-
mêmes sont appuyées et confirmées par «les faits sui¬
vants :

a) C'est le 2 avril, au matin, qu'a lieu le départ dubateau. C'est vers midi que le cadavre est repêché au-dessous du déversoir de Venette.
Or, ce jour-là, une dame Kœnig (Pièce 210) passant lelong du mur de la propriété Becquilley, vers dix heures,

aperçut flottant sur l'eau, à environ huit mètres du bord,quelque chose qui l'impressionna vivement, car elle re¬
connaissait « le bras d'un noyé ». Ce n'est que le 23 juilletque Mme Kœnig se décida à demander au juge d'ins¬truction de l'entendre à ce sujet. Interrogée sur l'endroitexact où elle avait, vu flotter la lugubre épave, elle dési¬
gna un point situé à mi-chemin entre l'escalier de l'an¬cien bateau-lavoir et l'abreuvoir, soit à une quarantainede mètres en aval du lieu de stationnement du Northum¬berland. Le témoin ajouta que quelque temps auparavant,« il était passé un bateau à vapeur ».Voyez l'enchaînement naturel des faits : le départ duNorthumberland dont la carène maintenait le cadavre

sous l'eau, délivre le corps ; le remous produit par lepassage du bateau à vapeur achève de le dégager du fondet il s'élève à la surface où il flotte.
Le juge d'instruction qui, il faut le dire à sa dé¬charge, ignorait absolument les constatations du pèreDailly et pour lequel le fait du stationnement du Nor¬thumberland avait passé inaperçu, fut quelque peu inter¬loqué de cette déposition qui bouleversait toute la ver¬sion de l'accusation quant au lieu du prétendu meurtre.
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Aussi la femme Kœnig lui apparut-elle comme une <vi
sionnaire et il s'empressa de lui opposer les deux argu¬
ments que voici et qu'il crut définitifs : 1" l'incident du
23 mars (soi-disant déclaration des mariniers, depuis in¬
trouvables, dont nous avons parlé au début); 2° la dé¬
position du charpentier Duwost qui, disait le magistrat,
avait aperçu une première fois le cadavre près du bar¬
rage, à cinq heures du matin. Nous y reviendrons dans
un instant.

interloquée à son tour, MEmc Kœnig se retire assez
embarrassée, disant qu'elle avait cru voir, etc. Mais sa
conviction fut loin d'être ébranlée et elle est aujourd'hui
plus affirmative que jamais ainsi qu'elle le déclarait for¬
mellement, il y a quatre mois, aux personnes que ncus
avons citées tout-à-l'heure.

Examinons, car il importe d'agir en toute impartialité,
la valeur des arguments que le magistrat prétendait de¬
voir infirmer la déposition de MmeKœnig :

1" « Le corps, disait le juge aux témoins, avait été
aperçu 8 jours (sic) auparavant par des mariniers qui en
ont fait la déclaration ». C'est arclii faux. Les deux mari¬
niers fantômes, dont nous avons parlé au début, n'ont
jamais été retrouvés. Le juge n'a donc pu recevoir leur .

déclaration. Au reste, la gendarmerie elle-même avait
abandonné cette supposition dont nous avons montré le
ridicule.

2° Même altération en ce qui concerne la déposition du
charpentier Duvost. Celui-ci dit exactement que le matin,
vers cinq heures, en traversant l'eau pour se rendre à
son chantier, situé près du barrage de Venette, il avait
aperçu un objet qui lui avait paru être un sac, mais que
vers midi il avait reconnu un cadavre. Notons que cette
déposition n'a,été actée que par la gendarmerie (pièce87)
et que dans les déclarations qu'il a faites au juge d'ins¬
truction (pièces 150 et 503) il n'a jamais été question de ;
l'heure où Duvost aurait aperçu le corps. Encore qu'il pa¬
raisse difficile de confondre avec un sac le cadavre d'un
noyé, et qu'il semble plutôt que le brigadier de gendar- j
merie ait introduit entre deux déclarations du charpen¬
tier une liaison inopportune que leur auteur n'avait pas
en vue, que l'on juge du ridicule de cette déposition telle
qu'elle est présentée : pour que le charpentier Duvost
ait pu affirmer que l'objet qu'il avait, à cinq heures du
matin, reconnu comme un sac, soit, à midi, devenu un ;
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cadavre, il faudrait admettre que ce digne ouvrier aitemployé sa matinée à observer, avec sollicitude, le sortdu sac eu question, et comment le concevoir s'il n'avaitd'abord aucun soupçon ? Comment concevoir, d'autrepart, que dans une rivière comme l'Oise, à circulationactive, surtout aux abords des écluses, un objet aussisensationnel ait passé inaperçu jusqu'à midi? Enfin, toutce qui précède serait encore possible à la condition quel'objet mystérieux ait été arrêté par les fermettes du bar¬
rage ou les portes.de l'écluse et que Duwost ait pu induirede cette immobilité relative que son objet du matin et lecadavre s'identifiaient.

Mais lui-même nous apprend que lorsqu'il l'a repêché,le corps avait passé l'écluse,de Venette et se trouvait àune faible distance de là : le cadavre aurait donc mis àpeu près sept heures en plein courant, pour franchir unedistance de deux cents métrés au maximum ! Comme onle voit, malgré les arguments « décisifs » du juge d'ins¬truction, la déclaration de Mme Kcenig conserve toute savaleur. Que le charpentier Duwost ait, en traversantl'Oise, vers cinq heures, aperçu un sac dans la rivière,soit. Mais que ce sac ait été le cadavre
b) Un second fait confirme surabondamment la présencedu corps d'Amelin sous le Northumberland, c'est la di¬rection qu'a prise le cadavre après son retour à la sur¬face.
Nous avons mentionné la circonstance que le corpsavait été repris vers la rive droite de l'Oise.De deux choses l'une : ou le cadavre a été précipité decette même rive, et dans ce cas, il nous serait - inutiled'insister, tôute la version du meurtre s'écroulant ; oubien le corps, précipité de la rive gauche a traversé la ri¬vière après être remonté à la surface. Cette dernièrehypothèse parait absurde et le serait en effet s'il n'y avait,à ce fait, une explication ; et il n'y en a du reste qu'une

Il faut que le cadavre ait été, dès son apparition à lasurface pris dans un courant dont la direction serait plusou moins oblique par rapport à la rive gauche et qui l'aitpar suite amené lentement vers l'autre rive. V a-t-ilquelque chose de semblable dans l'espèce? Oui. Maiscette hypothèse ne se réalise qu'en un point seulement etce point est précisément situé à l'endroit où stationnaitle horthumbciiand, là où débouche la rue de la Tannerie»
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L'Oise y fait un coude qui a pour effet d'amener dans le
gros du courant une légère déviation. Et cette déviation
est accentuée par l'influx des eaux provenant des égouts
de la ville qu'elle reçoit au même moment par l'aqueduc
débouchant sous le pont situé A cet endroit et dont la
pente est assez forte. Tout cela coïncide absolument avec
ia déposition de Mme Kœnig, qui, placée sur la berge,
à une quarantaine de mètres du Pont de l'Abreuvoir,
voyait le cadavre à environ huit mètres du bord.

Lors de notre enquête à Compiègne, l'auteur de cette
démonstration, M. Lambotte, la refit A nouveau devant
nous. Un bouchon jeté légèrement sur l'eau contre la
rive, s'éloigna aussitôt du bord dans une direction nette¬
ment oblique par rapporta la berge (nous l'avons indiqué
au moyen de flèches sur notre croquis).

Voilà donc un fait établi à l'évidence par l'ensemble des
constatations précédentes : le cadavre d'Amelin était
« coincé » sous la carène du Northumberland. Dégagé par
le départ du bateau et ramené à la surface soit par le pas¬
sage d'un bateau à vapeur ou toute autre circonstance, il
est pris aussitôt par le courant et en suit la direction, La
casquette, au contraire, plus légèFe, et très probable¬
ment tombée en dehors du courant, suit la rive gauche et
va s'échouer dans les herbages du Port à Bateaux où on
la retrouve.

Conclusion : Le corps d'Amelin est tombé à l'eau en un
point situé à peu près dans l'axe de la rue de la Tanne¬
rie, exactement entre le coin de cette rue et le pont de
l'Abreuvoir, c'est-à-dire à environ cent mètres en amont
de l'endroit où, dans l'hypothèse de l'accusation, se serait
passée la scène du meurtre.

V a-t-il là un fait nouveau ?
A cette question, il n'est pas possible de ne pas répondre

affirmativement. En effet, le Code d'instruction criminelle,
modifié en France par les lois du 29 juin 1867, du 8 juin
1895 et du Ier mars 1899, proclame (articles 443 et sui¬
vants) que la révision peut être demandée :

3° Lorsqu'après une condamnation, un fait vient à se
produire ou à se révéler ou lorsque des pièces inconnues
lors des débats sont représentées, de nature à établir
l'innocence du condamné.

Dès lors, deux questions :
1° Le fait invoqué est-il nouveau, en ce sens qu'il ait été
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inconnu du jury et révélé: postérieurement à la condam¬
nation ?

Indiscutablement. Les observations du père Dailly
n'ont même pas été communiquées au juge d'instruction,
le dossier n'en fait pas mention. A plus forte raison, les
jurés les ont-il ignorées. Le fait du stationnement du Nor-,
thumbcrland pendant plus de trois semaines, près de la
tannerie, la date de son départ, ont fait l'objet de deux
déclarations incidentes (Pièce 89) qui figurent au dossier.
Mais ces déclarations émanées, l'une d'un habitant de
Cjompiègne, l'autre du patron du bateau, le sieur Houzé,
ayant trait à la recherche d'une casquette que le premier
prétendait avoir trouvée sur la berge et jetée sur le
bateau, furent perdus de vue lorsque la casquette d'A'me-
lin fut retrouvée. En tout cas la présence du Northum-
berland, la date de son départ et la conséquence à tirer
du rapprochement de ce fait et des déclarations du père
Dailly ont passé ignorées du jury.

Quant à la déposition de Mmc Kœnig qui fut actée au
dossier son auteur ne put la répéter devant les jurés.
.Malade à l'époque où se tinrent les assises de Beauvais,
Mme Kœnig ne put y paraître. Sa déposition aura pro¬
bablement été lue. Mais, isolée, elle n'avait aucune signi¬
fication, et, du reste, on se rappelle que le témoin, effrayée
ou au moins embarrassée par le juge avait presque
rétracté ses paroles.

Le «fait nouveau » se compose donc de trois éléments :
a). Le témoignage du père Dailly absolument ignoré du

Jury et qui n'aurait pu être connu de lui, puisque ledossier n'en fait pas mention.
b) Toutes les circonstances se rapportant au stationne¬

ment et à la date du départ du Norlhumberland ; la coïn¬cidence de cette date et du témoignage du père Daillyavec la trouvaille du cadavre ; la direction prise par le
corps. Tout cela également a été ignoré du- jury, auquelle dossier n'aurait pu révéler qu'une chose, par elle-même
sans importance, le stationnement du Northumbèrland.

c) La déposition de Mme Kœnig, qui n'acquiert de valeur
que par le rapprochement avec les deux autres éléments.

Nous sommes donc, en présence d'un fait complexe,dont nous sommes en droit de dire qu'il constitue unerévélation postérieure à la condamnation.
2° Ce fait est-il de nature à établir l'innocence du

condamné? Mais il anéantit tout simplement l'hypothèse



de l'accusation. La circonstance que le lieu de la mor,d'Araelin se trouve ainsi reculé de plus de cent mètres eiamont n'a pas seulement pour effet d'ajouter une contradiction de plus à celles dont le dossier fourmille déjà -ce sont là des faits anciens — il a pour conséquence d(détruire de fond en comble la base de l'accusation.
Celle-ci est constituée exclusivement par le témoignagede la femme et de la fille Marié (ce dernier adapté — ona vu comment à celui de la mère). En présence des cons¬tatations nouvelles ce témoignage s'écroule, car il devientmatériellement impossible que la mère, et à plus forteraison la fille, aient vu la scène du crime. Ni Elisa Marié,plac.ée dans le bâtiment en construction du Port-à-Bàteaux,ni sa mère stationnant au point désigné par l'accusationd'après elle-même et figurant sur le "plan communiqué aujury, n'aurait pu voir une scène quelconque se passant àl'endroit où débouche la rue de la Tannerie, car abstrac¬tion faite même de la distance et de l'obscurité, la situa¬tion des lieux rendait cet endroit invisible pour elles. Ilsuffit pour s'en rendre compte de jeter un regard sur leplan des bords de l'Oise. Il est impossible qu'un specta¬teur, placé sur un point quelconque du chemin de contre-halage à cet endroit puisse apercevoir ce qui se passe àl'angle de l'ex-rue de la Tannerie, la saillie du mur de li

propriété Becquilley (1) arrêtant net la vue de ce côté et
masquant par suite, aux regards le lieu en question.Il n'y a donc pas seulement entre la réalité et les deux
seuls témoignages accusateurs une nouvelle et flagrantecontradiction, il y a une impossibilité matérielle à ce queces témoignages soient l'expression de la vérité. L'accu¬
sation qu'ils fondaient s'écroule.

Et maintenant que nous avons démontré, en principe,l'existence du fait nouveau, nous en allons, pour termi¬
ner, examiner ce à quoi il nous conduit si nous le rap¬prochons des' éléments du dossier. Seule l'hypothèse -
nous pourrions dire la certitude — que nous allons émet¬tre permet d'expliquer les contradictions que nous avonsrelevées entre la version de l'accusation et les résultats de
l'autopsie :

Amelin est tombé à l'eau aussitôt après sa sortie dechez Huyard. Il était alors 8 h. 35 ou 8 h. 40. Le rapport

(1) Aujourd'hui propriété dé Saujonj
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du médecin légiste déclare en effet, nous l'avons vu,qu'il n'a pas dû s'écouler plus d'une heure entre le repasde la victime et sa mort.
Il semble impossible, à première vue, de concilier l'af¬firmation que nous venons de porter avec la longueur del'itinéraire que l'accusation a fait parcourir à Amelin.C'est qu'aussi les deux faits sont inconciliables et voilàpourquoi nous disons : Amelin est mort aussitôt après sasortie de chez Huyard. Et voulez-vous savoir comment?En réalité, pas plus qu'elles n'ont pu voir la scène dupseudo-meurtre, les femmes Marié n'ont d'un seul instantde la soirée aperçu Amelin. Non seulement les contradic¬tions flagrantes de leurs dépositions le prouveraientmoralement, mais il suffit de se rappeler que fut le tra¬vail d'élaboration auquel elles se livrèrent pendant plusd'un mois avant de tomber d'accord (?) sur une versiondéfinitive (! ?) pour démontrer qu'il n'en peut être autre¬ment. Sans cela, elles eussent donné au moins commepoint de départ au meurtrier et à sa victime, le débitHuyard et non pas un point diamétralement opposé aupremier, aux environs de la place au Change. Mais con¬naissant par à peu près les dépositions de Gourlet, etn'en ayant retenu qu'une chose, à savoir, « que Hawisétait parti avec Amelin » elles ont rapproché à cet élé¬ment du fait que « l'Allemand » s'était rendu chez Faste-naeckels pour le montrer traînant avec lui Amelin ivredans la direction de la demeure de ce dernier. Pourquoiont-elles indiqué la maison du Port-à-Bateaux commeétant le lieu où elles s'étaient réfugiées? J1 y avait depxraisons possibles à cela : la première, c'est qu'elles y ontété réellement et la note secrète du juge d'instruction quenous avons reproduite nous apprend dans quel but peuavouable; la seconde c'est que, craignant à juste titre lesconfrontations et les questions indiscrètes, elles ont. indi¬qué. comme l'endroit de leur observation, un point d'oùelles pouvaient voir sans être vues. C'est pour le mêmemotif que, lorsque la femme Marié dans la troisièmedéposition change le lieu du meurtre, elle se place elle-même en un point tel qu'elle aurait pu, le cas échéant,invoquer que l'angle du mur de propriété de Becquilleyla cachait aux regards.En réalité, il s'est produit dans l'instruction un faitabsolument normal dans tous les cas où l'on se trouve enpresenced'un récit forgé de toutes pièces : c'est que, pour
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lui donner une vraisemblance apparente, les témoins on
accumulé les détails et les faits alors que l'hypothèse h
plus simple, la plus naturelle — la seule admissible -

passait inaperçue d'eux.
Amelin,sortant de chez Huvardà huit heures trente-cinq

tombe à l'eau, presqu'aussitôt, en un point situé à l'angli
de la rue de la Tannerie et du quai de l'Oise. Quel chemir
a-t-il parcouru pour s'y rendre? Il a descendu la rut
Jeanne-d'Arc (rappelez-vous que les enfants Huyard I'onl
vu partir dans cette direction et s'arrêter à l'angle de
l'Hôtel des Fleurs) — et prit la rue delà Tannerie qui
l'amenait sur le quai. La distance entre cet endroit et le
débit Huyard est de deux cents mètres à peine.

Arrivé, là, cet homme dont on sait l'état d'ivresse et qui
devait demander aux murs un indispensable appui, s'est
trouvé devant la rivière dont la berge n'est même pas
éclairée (le réverbère placé à l'angle de la rue de la Tan¬
nerie est totalement insuffisant par le fait qu'il ne pro¬
jette pour ainsi dire de rayons que dans cette rue seule¬
ment, non sur le quai). La rive— pas plus en ce temps-là
qu'aujourd'hui, n'avait de garde-fou. —Le malheureux
Amelin, dont au surplus les facultés étaient obstruées
par l'ivresse — n'eut qu'à tourner le coin, puis à marcher
devant lui pour atteindre l'extrême-bord, où il a chancelé
et est tombé à l'eau.

La mort d'Amelin est donc purement accidentelle,et
nous allons voir comment cette hypothèse s'accorde avee
les résultats de l'autopsie.

Le rapport du médecin légiste, docteur Léguillon,
(Pièce I) donnait les conclusions suivantes :

a). — La mort est le résultat de l'asphyxie par submer¬
sion.

b). — Le dernier repas fait par la victime se composai!
de charcuterie ; il ne s'est pas écoulé beaucoup plus d'une
heure entre l'ingestion des aliments et la mort.

c). — A part la blessure au front, le corps ne présente
aucune trace de violences. La face est toutefois conges¬
tionnée. La blessure au front a été faite pendant la vie et
produit, par un corps dur et contondant, soit par le para¬
pluie de Havis, soit par le choc de la tète contre une
pierre imvicdiatement avant la submersion.

d). — Les plaies du cuir chevelu donnant généralement
lieu à une effusion de sang abondante, si nous ne retrou¬
vons pas dans la barbe, les cheveux, sur les vêtements
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de trace de sang, cela tient à ce que la submersion a eulieu aussitôt la blessure de tète produite.
c). — La congestion de la face peut être le résultat deseffets de boisson de la journée ou de soufflets violemmentappliqués peu-de temps avant la submersion.Nous insistons sur le fait que ce rapport fut ré.digé le10août 1875, peu avant la clôture de l'instruction, ce quiexplique la présence de mentions telles que... « soit parle parapluie dont Haw,is était porteur »... « ou de souf¬flets violemment appliqués peu de temps avant la sub¬mersion ».

D'autre part, nous y relevons cette constatation impor¬tante : la blessure au front peut provenir du choc de latète contre une pierre immédiatement avant la submer¬sion :

Elle coïncide absolument avec l'hypothèse que nousémettons : Âmelin, alourdi par l'ivresse est tombé à l'eaula tète en avant, la berge, en cet endroit étant plus hauteque partout ailleurs, il a donné de la tête contre une despierres qui soutiennent le quai à partir de l'abreuvoirseulement jusqu'au pont. D'autre part, les contradictionsque nous avons relevées précédemment entre l'état ducadavre et la version de l'accusation disparaissent ici.-»En effet :

ft). — La chute du malheureux s'est produite brusque¬ment au moment où, croyant marcher sur un sol ferme,il aura mis le pied sur le bord du quai. La rapidité decette chute a empêché la victime de faire un mouvementquelconque, fut-il instinctif, pour se retenir. Ce qui expli¬que l'état des doigts et des ongles du cadavre indemnesde toute souillure ou éraflure. Du reste, eût-il tenté des'accrocher qu'il ne l'aurait pu : les doigts eussent glissésur la pierre et ne porteraient pas davantage de traces.b). — La circonstance que la blessure de tête n'aitdonné absolument aucune effusion de sang, devient nor¬male. étant donné qu'il s'est écoulé uue ou deux, secon¬des à peine entre le choc et l'immersion.Tout au plus ce choc aurai-il pu, dans l'espèce, déter¬miner un léger épanchement intérieur. Et c'est, du reste,ce■ qui s'est produit : au début de son rapport, examinant1 état du front aux environs de la blessure apparente, lemédecin « constate un léger épanchement sanguin s'éten-dant jusqu'à la racine du ne/, et la paupière supérieuredroite. » Ce qui encore une fois ne nous parait possible
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qu'à la condition que le choc ait intéressé le front toul
entier (comme dans notre hypothèse).

Nous avons terminé et conclu, il nous reste à répondu
à une question que nous posions au début en exarainanj
la déposition des enfants Huyard. Ceux-ci, on se le rap¬
pelle, ont déclaré avoir vu deux hommes se'diriger sur ls
droite au sortir du café, tandis que deux autres tiraienl
à gauche. Nous avons montré comment d'après l'ensemble
de-cette déposition il était impossible que Hawis ait pris
autrement qu'à gauche. Au reste, dans une précédente
déclaration faite à la gendarmerie seulement, ils avaient
nettement désigné Hawis comme s'étant dirigé sur la
gauche. Des deux hommes qui prenaient à droite, l'un
était Amelin, qui. après avoir, contre le mur de l'hôtel
des Fleurs, satisfait un besoin que la quantité de boissons
absorbée par lui faisait des plus pressants, s'en allait en
battant les murs vers la rue de la Tannerie. Quel était
l'autre? Etait-ce Petel, qui, pour justifier de l'emploi de
son temps au sortir de chez Huyard n'a que le témoignage
de Gourlet et lit au juge le récit fantaisiste que l'on sait ?
Il importe de remarquer en effet que Gourlet seul a été vu
au café Jeanne d'Arc, et que, d'autre part, lors de la pre¬
mière audition de Petel, le juge, étonné qu'un homme qui

•avouait s'être trouvé le jour fatal dans un état d'ivresse
avancée, eut des souvenirs si précis, lui arracha la décla¬
ration qu'il s'était rendu, la veille de sa déposition, et au
reçu de sa convocation à Condun où il avait eu un entretien
avec Gourlet.

Il importe de dire que la discussion présente n'a pas
pour but d'incriminer un nouvel agent, mais seulementde
rechercher qui aurait pu suivre Amelin dans la direction
de l'Oise et peut-être assisté à sa chute.

Malgré les singularités que nous venons de relater, il
ne nous semble pas -que celui-là puisse être Petel, mais
il est un autre h< mine' qui parait répondre à ces condi¬
tions : c'est le soldat Bouchez, sorti de chez Huyard
« presque en même temps que Hawis et Amelin », et s'il
faut en croire certains témoins, dans le très court espace
de temps qui aurait couru entre la sortie des deux pre¬
miers et celle de Petel et Gourlet.

Si l'on rapproche cette constatation de la conlidence
singulière faite à ses camarades par Bouchez, dont les
souvenirs [peuvent, ainsi qu'il l'a prétendu, avoir été
brouillés par l'ivresse et d'après laquelle il craignait de
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se voir attirer quelqu'affaire « pour une rixe dont il avaitété témoin » dans une cave (.fie), à Compiègne on acquiertla conviction que si la mort d'Amelin a eu un témoin c'estlui. Rappelons, en effet, que le hussard, sorti du caféHuvard à huit heures et demie, n'y est revenu qu'uneheure après pour chercher son manteau et n'a pu donnerl'emploi de son temps pendant cet intervalle; que lafemme Marié l'avait d'abord accusé seul du meurtred'Amelin ; eniin que la fille connaissait ce détail queBouchez, ayant oublié son manteau dans une auberge,était allé le rechercher
Une chose-est certaine, c'est que cette femme et luis'étaient vus ce soir-là !:

Bruxelles, le 22 mai 1906.
Fernakd Cuvelier,

Secrétaire Général. .

RA PIM )RT GOM1 ' LE M EN TA 1 RE
Il nous paraît utile étant donné le rôle considérablequ'ils jouent dans l'hypothèse du fait nouveau de revenirun instant sur la physionomie des deux personnagesdont nous invoquons le témoignage, M. Jean Dailly etM""' Kœnig.
L'importance de leurs révélations au point de vue del'enchaînement et de la coïncidence des faits est telle quenous croyons, dans le but d'entourer de toutes les garan¬ties possibles la recherche de la vérité, devoir insistersur la moralité de ces deux témoins, et affermir encorepar là la solidité de notre hypothèse.Dans ce but nous avons fait appel à l'obligeance de lasection de Compiègne. de la Ligue et nous devons à l'acti¬vité de ses membres d'avoir obtenu rapidement des docu¬ments précieux qui nous satisfont entièrement.Ces documents sont joints au présent rapport.En ce qui concerne M. Jean-Baptiste Dailly, ce sont :1" Un certificat de bonne vie et mœurs et de « parfaitehonorabilité » (ces derniers mots manuscrits) émanant dela mairie de Compiègne ;2° Une attestation vivement élogieuse de M. Boyennal,vice-président de la Société des Sauveteurs de l'Oise,chevalier de la Légion d'honneur, dont la signature estlégalisée.
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En ce qui concerne Mme Petelle, veuve Kœnig :
Une attestation de la mairie de Choisy-en-Brie. où

habite le témoin, constatant la bonne réputation dont elle
jouit.

Bruxelles, le 17 octobre 1906.
Fernand Cuvelier,

Secrétaire Général.

Voici le texte des pièces annexées au rapport de
Me Cuvelier et relatives aux deux principaux
témoins dont le témoignage est invoqué en faveur
de M. Hawis :

mairie de compiegne

l'oise
Certificat de bonne vie et mœurs

Nous, Maire de la Ville de Compiègne (Oise),
Certifions que M. Dailly, Jean-Baptiste-Bernard, né le

sept octobre 1820 à Bengipont (Seine-et-Oise), domicilié
à Compiègne, boulevard du Cours, vers l'année 1850
jusqu'à ce jour, est de bonne vie et mœurs, et de parfaite
honorabilité.

En foi de quoi nous avons délivré le présent certificat.
Compiègne, le 10 octobre 1906.

P. le Maire, l'Adjoint,
(Illisible).

Société des Sauveteurs de l'Oise
(Secours mutuels)

Reconnue par arrêté préfectoral du 10 août
et décret du 27 août 1867

-Arrêtés préfectoraux.des 21 mars 1882 et 8 juillet 1895



de notre Société, qu'il y est entré en juillet 1892, commemembre participant, et, qu'à ce jour, il est pensionnairedelà dite Société.
Depuis 1836, M. Daily, a opéré de nombreux sauvetages,lesquels ont été récompensés par des médailles de plu¬sieurs sociétés, et en 1894 par la Médaille d'honneur duGouvernement.
M. Daily est d'homme, du devoir, très estimé de seschefs et jouit de l'estime de toute la Société entière.En foi de quoi nous lui délivrons le présent certificat,pour servir et valoir ce que de droit.

Compiègne, le 10 octobre 1906.
Four le Sénateur, Président,Le 1" Vice-président,Chevalier de la Légion d'honneur

Boyennàl.
Vu en Mairie pour légalisation de la signature deM. Boyenval apposée ci-dessus :

Compiègne, le 10 octobre 1906.
Pour le Maire, l'Adjoint,

(Illisible).
ni

département de l'oise
mairie de choisy-au-raccanton de compiègne

arrondissement Certificat de bonne vie et mœursde compiègne

L'adjoint-délégué de la commune de Choisy.-au-Bac,canton et arrondissement de Compiègne (Oise),Certifie que M"" Pétèlle Julie, veuve Kœnig, née à Vez(Oise), le 3 juin 1852, domiciliée à Choisy-au-Bac., est debonnes vie et mœurs, et qu'elle jouit d'une bonne répu¬tation dans la commune.
En foi de quoi le présent certificat a été délivré.Choisy-au-Bac, le 9 octobre 1906.

L'Adjoint délégué,
Julien.Vu pour légalisation de la signature de M. Julien,adjoint au Maire de Choisy-au-Bac.Compiègne, le 15 octobre 1906

Le Sous-Préfet,
Reboul.
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III

La section de Compiègne qui s'est toujours trè
activement occupée de l'erreur judiciaire dont M
Hawis a été victime en 1875, avait organisé, le 3]
décembre 1906, sur l'initiative de son président
M. Pointier, une grande conférence destinée à fairi
connaître à la population de Compiègne les péripé
ties de cette affaire.

Cette conférence, présidée par M. Tarbouriecb
professeur au collège libre des Sciences Sociales e
membre du Comité Central, fut faite par,MC Cuve
lier, avocat au barreau de Bruxelles, secrétaire géné
ral de la Ligue Belge des Droits de l'Homme, qui £
pris en mains la cause de son compatriote Hawis.

A l'issue de cette réunion, à laquelle assistaient
quatre cents personnes, l'assemblée a adopté l'ordre
du jour suivant :

Les membres de la section de Compiègne, de la Ligue
des Droits de l'Homme, réunis au nombre de 400, à
l'Hôtel des Fleurs, le 30 décembre 1906, après avoir en¬
tendu la lumineuse et émouvante conférence de Me Cuve-
lier sur l'affaire Hawis, se déclarent convaincus de l'in¬
nocence d'Ilawis, manifestent leur espoir de la voir re¬
connue par la Cour suprême, le fait nouveau requis par
la loi étant incontestable.

Ils émettent, en outre, le vœu que la loi sur la revision
des procès criminels soit modifiée pour rendre la revision
possible dans tous les cas où existe une présomption
grave d'innocence.

IV

Le 18 janvier 1907, le Ministre de la Justice a ré¬
pondu à notre Président par une lettre ainsi con¬
çue :

Paris, le 18 janvier 1907.
Monsieur le Député,

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur une
demande en révision formée par le sieur Hawiscondamnei
le 11 septembre 1875 par la cour d'assises de l'Oise à la
peine des travaux forcés à perpétuité pour assassinat
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j'ai l'honneur de vous faire connaître que cette demandeest actuellement à l'instruction. Je rie manquerai pas devous faire connaître la suite qui lui aura été donnée.Agréez, etc.
Le garde des Sceaux, ministre de la Marine.Par autorisation :

Le Directeur des Affaires criminelleset des Grâces,
Bourdon.

V

Le 27 décembre 1906, la Ligue des Droits del'Homme rappelait au Ministre de la Justice lademande en revisision de M. Hawis par une lettreainsi conçue :

Paris, le 27 décembre 1906.
Monsieur le Ministre et cher Collègue,Je prends la liberté de rappeler à votre haute atten¬tion la demande en révision de M. Hawis que nous avonsdéposée à votre chancellerie le 15 novembre dernier.Nous vous serions reconnaissants de vouloir bien nousfaire connaître votre décision.

Permettez-moi de vous signaler l'erreur matérielle quenous avons commise dans le rapport que nous vousavons transmis sur cette affaire.Hawis n'a pas été condamné pour « meurtre », maisbien pour « assassinat » avec circonstances atténuantes.11 convient de rectifier notre rapport sur ce point.Veuillez .agréer, etc.
Le Président.

Pour le Président absent:
Le Secrétaire général,

Mathias Morhardt.
Le Ministre de la Justice a répondu en ces termes :

Paris, le 27 mai 1907Monsieur le, Député,Vous avez bien voulu appeler mon attention sur le sieurHawis, condamné le 11 septembre 1875, par la Cour d'as-



pris l'avis de la Commission instituée près de ina Chan¬
cellerie, cette demande ne m'a pas paru susceptible d'étri
accueillie.

Agréez, etc.
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Par autorisation :

Le Directeur des Affaires criminelles
et des Grâces,

E. Bourdon.

La Police des Mœurs

Le Comité Central a adressé la circulaire suivante aux
Présidents des sections de la Liguedes Droits de l'Homme:

Paris, le Ie' juin 1907
Mon cher Président,

Vous trouverez, annexé à la présente lettre, le
texte d'un questionnaire concernant la police des
moeurs.

Le Comité Central de la Ligue des Droits de
l'Homme vous aurait une vive reconnaissance de
vouloir bien, autant du moins que cela dépendra de
vous, nous aidera réunir sur cette question si im¬
portante les éléments d'appréciation que pourrait
fournir une enquête faite dans toute la France, par
les soins ou sous la surveillance des sections de la
Ligue des Droits de l'Homme.

Sans doute les questions que pose le questionnaire
que nous vous soumettons sont bien spéciales. Il
vous sera facile toutefois d'y faire répondre, soit



parles médecins qui sont membres devotre section,soil par les fonctionnaires qui vous paraîtraientplus particulièrement compétents.
Nous n'avons pas besoin de vous rappeler que laquestion de la Police des Mœurs a préoccupé laLiguedes Droits de l'Homme a plusieurs reprises.On sait nçiiàmment qu'en 1900 el en 1901, son ComitéCentral s'est livré, sous la présidence de M. Trarieux,à une enquête approfondie sur le régime des mœurset sur les maladies vénériennes. Cette année encore,la réglementation de la prostitution (ïguraità l'ordredu jour de son Congrès.

11 semble donc bien que la Ligue des Droits del'Homme soit tout particulièrement désignée pourréunirla plus grande quantité possible de matériaux,d'informations, de renseignements, de statisliquesqui pourraient contribuer à apporter une solutiondéfinitive au régime des mœurs.
Dresser une sorte d'état complet el détaillé dufonctionnement de la réglementation en France,montrer exactement quels résultais on en peutattendre, n'est-ce pas là une œuvre digne de notregrande association au moment précis où le Parle¬ment va être saisi de la question?Il n'est pas besoin de dire que l'intérêt socialde celte enquête es considérable. Il s!agit de savoirqui l'emportera de deux grands partis: d'un côtéle parti qui veut abolir la Police des Mœurs parceque son efficacité hygiénique n'esl pas démontréeel parce qu'elle heurte violemment les principes dela Digue des Droits de l'Homme ; et, d'un autre coté,le parti qui, croyant que ce système diminue réel¬lement la fréquence des maladies vénériennes, veutla maintenir et l'améliorer.Nous avons confié au l)r Paul-Emile Morhardt,Toi a déjà consacré un important travail à la régle¬mentation de la prostitution et qui en prépare unautre sur le même sujet, le soin de réunir tous lesdocuments que les sections de la Ligue des Droits



de l'Homme pourront nous adresser et d'en taie
un rapport d'ensemble..

Veuillez agréer, etc.
Le Président,

Francis de Pressensé,
Député du Rhône.

QUESTIONNAIRE
concernant le fonctionnement de la police des msem

en France

Ce questionnaire a été dressé en vue de savoir si
existe quelque pari un mode de fonctionnement di
la police des mœurs qui présente des avantage!
marqués, ou si, au contraire, les variations dans l'ap
plication de la réglementation aux prostituées ne
répondent pas à des différences d'efficacité. Il s'agit
en d'autres termes, de savoir si, la réglementation.
Ielle qu'elle est appliquée actuellement à Paris, par
exemple, constitue un optimum, une véritable
perfection et si, par suite, le système lui-même
n'est susceptible d'aucune amélioration, ou, m
contraire, si ce système peut-être perfectionné
et porté à la hauteur de la tâche qu'il se propos
de remplir.

A cet effet, les statistiques constituent le poinl
capital, la base qui permettra d'étayer de solides
argumentations. Les opinions, les manières de voir,
ne sont que des traductions subjectives et par suit
infidèles de statistiques à demi conscientes. Lt
science doit surtout se préoccuper d'être objective
et, à ce litre, les statistiques constituent un idéal,
une perfection qu'il faut avant tout chercher à réa-j
liser.

Les statistiques qui concernent les prostituées
varient d'une année à l'autre. 11 importe donc di
donner des chiffres qui concernent une série dan
nées aussi longue que possible.

La moyenne des chiffres de plusieurs années prel



seule moins d'intérêt que les chiffres partiels dechaque année, car une moyenne lait nécessairementdisparaître les tendances à augmenter ou à dimi¬nuer qui peuvenl exister.
Ainsi la manière la plus utile de répondre à cequestionnaire consistera à donner, pour chaque cas,la plus longue série possible de chiffres annuels.Ilya sans dire qu'il sera nécessaire de dire avecquelques détails comment ces statistiques ont étéobtenues.

11 faut noter entin, que ces réponses présente¬ront un intérêt spécial lorqu'elles concerneront desvilles de 10 à 50,000 âmes, au sujet desquelles il n'aencore été publié que tort peu de chose.

I.

Principaux dispositifs du règlement
concernant les prostituées, mais surtout dire à com¬bien de visites par mois ou par semaine elles sontréglementairement soumises.

II.
Nombre de prostituées

I) Nombre de filles inscrites sur les registres au1" janvier, ou au 31 décembre, ou moyenne an¬nuelle des inscrites au 1e1' de chaque mois :1" Pour, les filles de maison.2° Pour les /illrs libres.B) Nombre de visites pratiquées annuellementparle médecin du dispensaire :1° Sur les filles de maison.2" Sur les filles libres.C) Nombre d'arrestations pratiquées annuelle¬ment par les agents des mœurs :l" Sur les inscrites (pour infraction au règle¬ment manquement à la visite, par exemple).Sur les insoumises, c'est-à-dire sur des filles
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non encore inscrites mais se livrant cependant àt
prostitution.

U) Nombre de jours de prison accomplis parle
prostituées, au total, pendant une année.

E) Nombre de jours passés à l'hôpital par le
prostituées, au total, pendant une année.

/•') Donner, si on les possède, des renseignement
sur l'âge des prostituées, ainsi que sur le nombr
d'années pendant lequel elles restent inscrites.

III.

Maladies des prostituées
A) Donner le nombre des cas de maladies obser

vées chaque année sur les prostituées :
1° En ce qui concerne la syphilis.

En ce qui concerne la blennorragie.
3° En ce qui concerne les petites maladies té

aériennes : chancre mou, herpès, condylonœ
acuminés, gale, etc., etc.
Il) Dire quels sont les procédés employés poni

diagnostiquer les maladies vénériennes et notam¬
ment si le miroscope est régulièrement employé et
ce qui concerne la blennorragie.

IV.

Budget de la police des mœurs
11 est. sans aucun douté, impossible d'établit

rigoureusement ce budget, parce qu'il relève à la
lois de dillérents départements et par là se trouve
la fois englobé el disséminé, c'est à dire rigoureux
ment insaisissable. Néanmoins, peut-être arriverait
on, dans un certain nombre de villes, à obtenir un
résultat approximatif. Si tel esl le cas, on est us
tamment prié de donner des chilTres.

Renseignements bibliographiques
S'il a été publié, sur cette question, des ouvra»
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d'intérêt local, en donner l'indication bibliographeque. ou même—si cela ne faitpasdedifficultés — lesfaire parvenir en même temps que lès réponses auquestionnaire, notamment le règlement en vigueur,s'il est imprimé.
X.-B. — Prière d'adresser les communications auDocteur Paul-Emile JIoiuiaudt, rue de 1 Odéon, D,Paris (VI ).

Victimes de l'Injustice
et de l'Arbitraire

TROISIEME LISTE DE SOUSCRIPTION 1907Monfrov à Yieux-Condé 1 »Louvet » ' 1 - »Sect. duo" 10 »
» de Pouilly-s/Loire. 7 30Laclau-Barrcrc à Mont-
fort 1 »Sect.de Port-Louis 5 »
« Treignac. 3 »Refuveille à Ducey 0 50Ernestine Vautier à Ga-

_ gny 3 ; »Secl.de Clairvaux i »Lemeray il Joinville ... 1 »Lamy à? Chalaines 0 50Sect. de Suresnes 5 »Iîelot à Verdun !. 10 »Jandron aux Iles-du -

Salul
;; »Cachier à Poitiers 2 »Solidarité ouvrière à

Pointe-ii-Pilre 1 »Calarpili ii Si-Laurent. 2 50Boulestcix à Bordj-bou-Arréridj 1 »Cupidon ii Cayenne 1 »1 Sect. de Cannes 10 »» Bar-sur-Aube 12 75Brunay à Lezay 1 »

Sect. de Trie-Chàteau...
» Rennes

Pictaon à La HayeRobin à Cayenne
Lambert au Creusot...
Picart à Arc-sur-Tille..
Sect. d'Evisa
Bouvier—Gaz à Diégo-Suarez
Sect. d'Orange....
Mieusset à Pers -.lussy.Sect. de Elorensac
Yonnet à Savannaket..
Sect.de Nancy

» Lieurey
» Ajaccio
« Tautavel
» Saïgon

Moreau à Saïgon.......
Sect.de l'HOpital-Saint-

Louis.
» Feyzin

Gihel à Eougerolles....Le Breton à Verneuil..
Sect. d'Aubervilliers....

» Epinal
Redon à Saint-Genôs...
Marc Antoine à Paris..

10 »

30 »

0 30
1 »

0 50
2 »

3 25

0 50
10 »

0 50
2 »
3 »

30 »
29 55
13 »
3 »
1 »
1 i>

3 »
2 73
1 »
2 50

10 o

198 »
1 »

1 »



Total de la troisième liste.. .. 020 50
Total des 2 premières listes.. 1.778 60

Total général 2.39910

Avis aux Abonnés
Les abonnés au « BULLETIN OFFI¬

CIEL » dont l'abonnement expire à la
date du .10 juin 1007, sont instam¬
ment priés de nous en adresser le
renouvellement avant le S S juin, afin
d'éviter toute irrégularité dans le
service.

Sauf avis contraire de leur part, nous
leur ferons présenter dans les pre¬
miers jours de juillet un reçu du mon¬
tant de leur abonnement augmente!
de O fr. 50 pour les frais de recouvre-;
ment.

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Morhardt
Imp. G. Jeulin, H. Laroche, succr

14, rue Vivienne, Paris. — Téléphone 261.09

m -

» Arrighi ù Pnom-Penh.. 1 51
)) L. Brunei à Charenton 0» j
)) Duhamel id. ... 0 31

o :a» Dupuis id. ...

)) Rousseau id. ... 0 51
» Compan id. ... 0!K
)) Gallery id. ... OS

80 Pinelli à Dakar 1 1
*

» Sect.de Chèteau-d'Oléron 2 5'
» Auras à Limoges 0'5t

2b Sect. de Mi repoix 5 i

bO Parrat à Villars 0 50
» Pagèsà La Grand-Combe 0 50
» Mlle Privât è Castelsar-
» razin 1 11

8b

Sect. de Saint-Sulpice..
I )u bois à La Ville-du-Bois
Morillon à Saint-Chamas
Vaissaire ù Compains..
Nissard à Vauvert
Sect. de Nice

» Cluzes
» Albens 9

Mme Kirsch à Paris ... 100
Trèssaud à Nîmes 2
Ai-Tlioaras à Takar 0
Ayzac à Pont-de-Braye 0
Terrou à Evreux 1
Sect. d'Estang 10
Sect. de Saint-Florentin 2

» Charenton b

I
1


